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LE DÉSÉQUILIBRE FINANCIER DE LA CNR ET LA BAISSE 
DU NOMBRE DES COTISANTS JUSTIFIENT LA DÉCISION 

Voici pourquoi les retraités

vont « galérer»
jusqu’à 65 ans…

L'équipe nationale de football affrontera aujourd’hui en amical sonhomologue ghanéenne, au stade de la Cité de l'Education à Doha (17h00,algériennes), dans ce qui sera l'unique et ultime test de préparation, envue de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2021, au Cameroun.
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Le montant des aides finan-cières affectées pour le rem-boursement des dettes desmicro-entreprises en diffi-culté s’élève à 57 milliardsde DA, a annoncé le ministredélégué auprès du Premierministre chargé de la Micro-entreprise, Nassim Diafat,qui a précisé que la prise encharge financière desmicro-entreprises en diffi-

culté se fait au cas par casdans le cadre des séanceshebdomadaires tenues parla commission de garantiecomposée des représen-tants du Fonds de cautionmutuelle de garantierisques/crédits jeunes pro-moteurs et de l’Agencenationale d’appui et dedéveloppement de l’entre-preneuriat (ANADE).

La commission de garantieexamine près de 500 dos-siers/semaine concernantles propriétaires des entre-prises en difficulté en raisonde la détérioration de leurmatériel ou qui étaient vic-times des catastrophesnaturelles ou atteints demaladies les empêchantd’exercer normalement leuractivité.

2 L’EXPRESS 215 -MERCREDI 5 JANVIER 2022

La 4e vague continue de
faire des victimes parmi
les personnels soignants 

57 MILLIARDS DE DINARS POUR REMBOURSER LES DETTES
DES MICRO-ENTREPRISES

Le bilan des victimes deCovid parmi les personnelssoignants s’alourdit.Quatre (4) personnesappartenant au corpsmédical sont décédées cesdernières heures. La direc-tion de la Santé de wilayade Aïn Témouchent aannoncé, hier, la mort duDr Belarbi Habib, exerçanta l’Etablissement public

hospitalier (EPH) AhmedMedaghri, occasionnée parle Coronavirus. Celle d’ElOued a fait savoir de soncôté que Daikha Samia,aide-soignante a l’Etablis-sement public de santé(EPS) a Guemar était décé-dée après avoir contractéle virus. Dans la nuit desamedi a dimanche, MendilNadira, médecin résidente

en neurochirurgie au CHUKhelil Amrane de Béjaïa, 33ans, a péri du Covid-19. DrKekkouche Sabrina, méde-cin généraliste a l’hôpitalde Kherrata (Béjaïa), agéede 39 ans, a elle aussi étéemportée par la pandémie24 heures plus tard. C’estce qu’a indiqué la directiondudit établissement dansun communiqué.

Son frère Grichka et lui formaient unduo emblématique, notammentconnu pour avoir animé l’émissionde science-fiction « Temps X », diffu-sée de 1979 à 1987 sur TF1. Agés de72 ans, tous deux avaient été hospi-talisés le 15 décembre à Paris aprèsavoir contracté le Covid-19. Igor

Bogdanoff, l’un des frères du duoemblématique qu’il formait avec sonjumeau Grichka, notamment connupour avoir animé l’émission descience-fiction « Temps X », diffuséede 1979 à 1987 sur TF1, est mortlundi 3 janvier, à Paris, à l’âge de 72ans. « Dans la paix et l’amour, entou-ré de ses enfants et de sa famille, IgorBogdanoff est parti vers la lumièrelundi 3 janvier 2022 », ont écrit sesproches dans un message transmispar son agent. Pour rappel, un projetde les faire venir avait été mis surrails par le chercheur Youcef Mes-saoudène, mort lui aussi récemment.Sa disparition avait fait péricliter leprojet. 

ILS PROJETAIENT DE VISITER L’ALGÉRIE EN 2019
IGOR BOGDANOFF EST MORT DU COVID-19, SIX JOURS
APRÈS SON FRÈRE JUMEAU GRICHKA

Le ministre des Transports Aissa Bak-kai a procédé lundi dernier, à l’installa-tion de Mme Nadia Rabia à la tête duGroupe algérien de transport maritime« GATMA », a indiqué un communiquédu ministère des Transports. La céré-monie d’installation qui s’est dérouléelors des travaux de l’assemblée généra-le extraordinaire du groupe, a été pré-sidée par Bekkai, en présence descadres du ministère, précise le commu-niqué. Le ministre des Transports aopéré des changements dans la compo-sition des membres du conseil d’admi-nistration du groupe. Bekkai a donnédes instructions pour “améliorer le

mode de gestion de ces entreprisesvitales et de moderniser leurs sys-tèmes, en augmentant leur rendementen tant qu’entreprise économique parexcellence qui ne dépend plus desaides du Trésor public”. Le GroupeGATMA, rappelle-t-on, comprend sixsociétés, dont deux spécialisées dans letransport maritime de marchandises(CNAN-med et CNAN-Nord) et deuxautres dans le domaine des servicesmaritimes (NASHCO et GEMA), en susd’une (1) société dans le transport desvoyageurs (ENTMV) et une autre dansla maintenance maritime et laconstruction de navires (ERENAV).

INSTALLATION DE NADIA RABIA À LA TÊTE DU GROUPE
ALGÉRIEN DE TRANSPORT MARITIME “GATMA”

Le ministère du transport aannoncé, dans un commu-niqué publié lundi, uneaugmentation du nombredes vols d’Air Algérie entrel’Algérie et la Tunisie à par-tir de dimanche prochain.Alors que les autorités algé-riennes ont, en octobre der-nier, augmenté le nombrede vols d’un seul vol à trois

par semaine; à partir dedimanche prochain, AirAlgérie et Tunisair passe-rons désormais à un volquotidiennement. «Enapplication de la décisiondu président de la Répu-blique et dans le cadre desefforts du Gouvernementvisant à renforcer le pro-gramme actuel d’Air Algé-

rie vers les différentes des-tinations internationales, leministère des Transportsannonce l’augmentation dunombre des trajets entre laTunisie et l’Algérie à unvol/jour au lieu de troisvols chaque semaine à par-tir de dimanche prochain.»précise, ainsi, la mêmesource.

ALGÉRIE – TUNISIE : AUGMENTATION DU NOMBRE DES VOLS

ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE ENTRE LAMAMRA 
ET SON HOMOLOGUE QATARI

TURQUIE :
ARRESTATION D’UN
LEADER DE DAECH
DANS LE SUD DU PAYSLes autorités turques ontarrêté, jeudi, un leader del'organisation terroristeDaech, alors qu'il tentait defuir vers la Syrie. L’AgenceAnadolu a rapporté que leterroriste mentionné acommencé à être actif

comme le "chef de labranche militaire pour l’or-ganisation en Turquie"après 2016, et a mené uneformation militaire et idéo-logique pour de nombreuxéléments de Daech en Syrie.Le terroriste fournissait desceintures explosives, desdétonateurs, des matériauxexplosifs et d'autres fourni-tures utilisées dans les opé-rations suicides. Le tribunal

pénal de Gaziantep, dans lesud de la Turquie, avaitrendu une décision, aupara-vant, le condamnant à 8 anset 4 mois de prison. Lesautorités compétentes ontarrêté le terroriste alorsqu'il tentait de fuir vers laSyrie. Il a été arrêté etremis à la direction péni-tentiaire de la provinceaprès avoir effectué les exa-mens médicaux.

Le président de l’Assemblée populairenationale (APN) Brahim Boughali a soutenuhier, la proposition de lancer une chaîneparlementaire a l’occasion du 60e anniver-saire de l’Indépendance de l’Algérie. Ainsi,le président du Conseil de la nation SalahGoudjil et le président de la chambre Bassedu Parlement Brahim Boughali ont coprési-dé, ce mardi, une rencontre autour de lacréation de la chaîne parlementaire en pré-sence du ministre de la Communication, du

directeur général de la Télévision algérien-ne, des membres des deux chambres ainsique des cadres de l’APN. “La chaîne sera unespace pour éclairer l’opinion publique. Cequi nous mettra en même temps devant undéfi majeur qui repose essentiellement surla confiance du citoyen, la promotion deson rôle, le travail, l’aide et la participationde près ou de loin au développement dupays”, a souligné Boughali dans son allocu-tion, selon un communiqué de l’APN.

Le ministre des Affaires étrangères et dela Communauté nationale à l’étranger,Ramtane Lamamra, a eu lundi un entre-tien téléphonique avec le vice-Premierministre et chef de la diplomatie du Qatar,Cheikh Mohamed Bin Abdul Rahman Al-Thani. « Je suis ravi de l’entretien télépho-nique que j’ai eu avec mon collègue, levice-Premier ministre et chef de la diplo-

matie du Qatar, Mohamed Bin Abdul Rah-man Al-Thani », a écrit M. Lamamra surson compte Twitter. « Nous avons échan-gé les vœux à l’occasion de la nouvelleannée, examiné l’état des relations bilaté-rales et évoqué les préparatifs des pro-chaines échéances ainsi que les derniersdéveloppements sur la scène arabe », aajouté Ramtane Lamamra. LE PAYSAGE AUDIOVISUEL ALGÉRIEN SE DOTERA D’UNE CHAÎNE
PARLEMENTAIRE SONATRACH VA INVESTIR DANS LE

GAZ UN MONTANT COLOSSALSonatrach affiche ses ambitions sur le frontdu gaz. Le géant pétrolier public algérien vainvestir 40 milliards de dollars entre 2022 et2026 dans l'exploration, la production et leraffinage du gaz, a indiqué son PDG, ToufikHakkar. Il a précisé que le "tiers de cesinvestissements" impliquera des partenairesétrangers. "La plus grosse part sera consa-crée à l'exploration et la production, pourpréserver nos capacités de production, ainsi

qu'à des projets dans le raffinage pourrépondre à la demande nationale en carbu-rant", a-t-il précisé. Ainsi, le géant algériendu pétrole Sonatrach va investir 40 milliardsde dollars sur cinq ans dans l'exploration, laproduction et le raffinage du gaz. Le "tiers deces investissements" impliquera des parte-naires étrangers. Ce plan prévoit notammentun projet de raffinerie à Hassi Messaoud (leplus grand gisement de pétrole en Algérie)et une extension de la raffinerie de Skikda(nord-est) destinée à convertir certains déri-vés en carburants, a ajouté Hakkar. 
LES TUEURS DE KHASHOGGI SE
RELAXENT DANS UNE PRISON

SEPT ÉTOILESQu’est-il arrivé aux dépeceurs du journa-liste saoudien Jamal Khashoggi, sauvage-ment assassiné dans le consulat d’Arabiesaoudite à Istanbul en octobre 2018?Après avoir nié le crime, puis avancéplusieurs versions contradictoires, lesautorités de Ryad ont affirmé que lesbourreaux étaient des agents saoudiensayant agi seuls et de leur propre initiati-

ve.  En 2019, à l’issue d’un procès enArabie saoudite, cinq d’entre eux ont étécondamnés à mort et trois autres ontécopé de peines de prison. Le 30décembre, le quotidien britannique TheGuardian révèle qu’au moins troismembres du tristement célèbre com-mando vivent et travaillent dans des"logements sept étoiles" à l'intérieurd'un complexe de sécurité géré par legouvernement saoudien, selon une sour-ce liée à des membres haut placés desservices de renseignements saoudiens.
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Marchés publics,
niches de
corruption  
L’Algérie a engagé depuisl’indépendance des projets
colossaux dans tous les domaines pour
le développement du pays et le bien-
être de sa population mais ces projets
menés de façon légère et sans contrôle
rigoureux ont  souvent servi de poules
aux œufs d’or à tous les corrompus et
rapaces  véreux qui n'ont aucune
notion de l'intérêt public. Personne
n'ignore que les marchés publics sont
gangrénés par la corruption.
Du petit marché à l’échelle communale,
aux gros marchés internationaux, tout
se fait, comme le montrent les
multiples scandales qui ont éclaboussé
le pays,  par le recours à la corruption.
De la passation des marchés, à leur
réception, en passant par leur
réalisation, tout est pratiqué à coups de
« maârifa «  et de pots de vin. Que
d’argent public gaspillé et détourné !
Que de temps perdu ! Que de mal fait
au pays ! C'est un miracle si l'Algérie est
encore debout avec toutes ces
dilapidations des deniers publics !
Combien de projets lancés en grande
pompe et qui ne sont au  final réalisés
que sur du papier ?  Combien de
grands projets ayant fait objet de
réfection avant même leur réception ?
Combien de projets réévalués à
plusieurs reprises sous de faux
prétextes ? Combien de projets réalisés
de façon bâclée et qui  n'ont duré que
ce que dure un papillon ?
Chaque jour qui passe, on mesure de
mieux en mieux, l’énormité des dégâts
causés au pays par l’oligarchie
corrompue et la mauvaise
gouvernance. Le volume des
réévaluations  des projets durant la
dernière décennie, et révélé
dernièrement par  les hautes autorités
du pays, est à lui seul, suffisant pour
saisir la profondeur de  la corruption et
la gabegie ambiante régnant au sein
des marchés publics.
L’hémorragie subie par l’économie
nationale à cause de ces  pratiques
malsaines  n’a pas encore  livré tous
ses secrets. Et le pire est que deux
années après la chute du régime
Bouteflika, sous lequel ont prospéré
toutes ces pratiques, on continue
encore  à en user. Les derniers
scandales liés aux barons des
containers et de l’import-import, à
l'Office algérien interprofessionnel des
céréales (OAIC), à la mafia du lait sont
là pour nous rappeler que la corruption
sévit toujours.
Si personne ne peut nier les progrès
réalisés par l’Algérie depuis
l’indépendance, personne ne peut nier
également qu’elle a laissé prospérer
toutes sortes de pratiques nocives pour
le trésor public, la justice  et l’image du
pays. Il est grand temps de nettoyer au
karcher les impuretés qui salissent les
marchés publics et de mettre un terme
de façon ferme au siphonage du  trésor
public.

ZZ.. MM..

 PPaarr ZZaahhiirr
MMeehhddaaoouuii

RAPPORT INSIDIEUX DE LA BANQUE MONDIALE SUR L'ALGÉRIE : 
UN AFFABULATEUR NOMMÉ FARID BELHAJ

On pense enfin détenir le « secret » de
ce rapport insidieux dont a été
destinatrice l’Algérie par le biais d’un
travail de sous-sol dont l’acteur était un
Tunisien…allié du Makhzen de Sa
Majesté. Ainsi, donc, les informations
qui ont servi à la Banque Mondial pour
établir son rapport sur l'Algérie,
sortiraient de l'imagination d'un
affabulateur qui a pour nom Farid
Belhaj, vice-président de la Banque
Mondiale en charge de la région MENA,
qui est le rédacteur de ce rapport
tendancieux.
Beaucoup a été dit et écrit sur le
caractère mensonger de ce rapport.
Mais la preuve définitive a été
communiquée par des amis français de
l'Algérie. Ce rapport aurait été réalisé
sur orientation du palais royal marocain.
Farid Belhaj, qui est de nationalité

tunisienne, avait occupé le poste de
chef de cabinet du président de la
Banque Mondiale, est un ami proche du
prince du Maroc, Moulay Rachid et de
nombreux ministres marocains.
Ce douteux personnage, mal sain est
entré à la Banque Mondiale en 1996 en
qualité de conseiller juridique,
notamment pour le Maroc, l'Egypte,
l'Iran, l'Algérie et la Thaïlande. De 2002
à 2007, il a été responsable des
opérations de la BM pour le Maroc, ce
qui justifie toute sa haine envers
l'Algérie.
De 2007 à 2010, il a été représentant
spécial de la Banque Mondiale auprès
de l'ONU à New York avant d'être promu
en 2010 directeur de la région
pacifique, poste qu'il quitte en 2012
pour diriger depuis Beyrouth les
activités de la Banque Mondiale au

Liban, Syrie, Jordanie, Irak et Iran.
Durant, cette période, il a piloté les
travaux de la Banque Mondiale sur la
crise des réfugiés syriens et ses
conséquences sur la région.
En 2018, il est bombardé Vice-président
de la Banque Mondiale pour la région
Mena, période durant laquelle de
nombreux rapports complaisants sur le
Maroc ont été rédigés dont le dernier
qui classe le royaume du mal et de la
misère comme étant un des rares pays
qui ont tiré profit de la pandémie. Le
mensonge! A partir de là, il ne faut plus
s'étonner de lire à l'avenir de faux-
rapports sur l'Algérie commandés et
orientés par le Makhzen marocain. Il
faut s'attendre à d'autres révélations
sur cette solide amitié entre le Makhzen
et Farid Belhaj.

II.. MM..

La question qui s’est immé-diatement posée aux expertsde la question était de savoirsi cet Observatoire avait plei-ne latitude pour faire son tra-vail ou était-il un autre méca-nisme qui allait s’agglutiner àceux déjà existants et dontl’inanité est proverbiale ?De toute évidence, il faut lepréciser, depuis la chute bru-tale de la « Planète Bouteflika», les faits liés à la corruptionà grande échelle ont baissé deplusieurs marches ; reste lacorruption à plus bas niveau ;au niveau local notamment,concernant les marchéspublics, un des derniers «ilots » où le gestionnaire peutencore grignoter des mor-ceaux. La Cour des comptes n’a pasvocation d’appréhender, maisuniquement d’épingler lesmis en cause. Pendant long-temps, son travail a été d’uneinanité affligeante.  En 2021,le Premier ministre, ministredes Finances, Aïmene Benab-derrahmane, avait souhaitéque le portail électronique

des marchés publics, dont il asupervisé le lancement offi-ciel, allait permettre «d'assoirplus de transparence et decontrôle »  et de garantir untraitement "efficace" de lagestion des dépensespubliques par les principalesparties concernées. L’idéeétait bonne en soi, car rien nesaurait contrecarrer la cor-

ruption qu’une totale trans-parence. D’autant que le por-tail électronique était à por-tée de vue du large public, lescitoyens, les étudiants, lesenseignants universitaires,les chercheurs, les acteurs dela société civile et tous ceuxqui désiraient sur lesdépenses de l'Etat".De son côté, l’Organe national

de prévention et de luttecontre la corruption (ONPLC)a proposé, dans le cadre de lastratégie nationale de pré-vention et de lutte contre lacorruption, la révision ducode de marchés publics etdes délégations de servicepublic en vue de mettre enœuvre le plan de relance éco-nomique.Toutes les actions étaient des-tinées à contrecarrer un fléauqui gangrénait l’économie, lapolitique, les sports, et toutcompte fait, la vie en société,par ses fondements.Avec la mise en prison desprincipales « têtes d’affiches», celles qui détenaient ladécision, la corruption areflué. Même ceux qui sontrestés en dehors croisent lesdoigts et font vœu pieu. Main-tenant, il est vrai, un gestion-naire y pensera par dix foisavant de mettre un sou danssa poche. L’assainissement dela chose publique peut sefaire par deux outils, la mora-lisation de l’acte de gérer et larépression. Pas l’un sansl’autre. 
I.Med Amine

Lors du dernier Conseil des ministres, il a été décidé l’institution d’un nouvel organe pour enquêter
sur les manifestations de richesse parmi les agents publics, sans exception, à travers des mesures
légales strictes pour lutter contre la corruption, conformément au principe : d'où avez-vous obtenu
cela ? En amont, il a été aussi question de transparence, de prévention et de contrôle de la
corruption en allant vers le travail de prévention pour lutter contre la corruption.

MALGRÉ LA MISE SUR RAILS DE MÉCANISME DE CONTRÔLE RIGOUREUX

La corruption se maintient
à «petite échelle» dans les contrats publics 

La Direction générale des impôts (DGI) a dévoilé,
sur son site web, le nouveau barème de l'impôt
sur le revenu global (IRG), révisé à la baisse, à la
faveur de la loi de finances 2022. La LF 2022 a
modifié le barème progressif de l'IRG, fixé dans
l'article 104 du Code des impôts directs et taxes
assimilées, de sorte à permettre une réduction de
cet impôt évoluant selon le salaire imposable (et
non pas le salaire net). Il s'agit du palier inférieur à
240.000 dinars/an (20.000 DA/mois) qui sera
carrément exonéré d'IRG, de celui compris entre
240.001 et 480.000 dinars/an, soumis à un IRG
de 23%, celui entre 480.001 et 960.000
dinars/an qui est imposé à 27%, du palier entre
960.001 et 1.920.000 dinars, soumis à 30%, de
celui allant de 1.920.001 à 3.840.000 dinars/an,
soumis à 33%, alors que le palier supérieur à
3.840.000 dinars/an (32 millions de
centimes/mois) est imposable à hauteur de 35%.

Une fois le taux d'IRG calculé selon le nouveau
barème, un abattement de 40% est appliqué,
mais il ne peut être inférieur à 12.000 dinars/an
ou supérieur à 18.000 dinars/an (soit entre 1000
et 1.500 dinars /mois). Il s'agit du même
abattement appliqué avant la LF 2022. En outre,
les revenus qui n'excèdent pas 30.000
dinars/mois bénéficient d'une exonération totale
de l'IRG, tandis que les revenus supérieurs à
30.000 dinars et inférieurs à 35.000 dinars
bénéficient d'un deuxième abattement
supplémentaire. Selon la LF, les revenus
supérieurs à 30.000 dinars et inférieurs à 42.500
dinars des travailleurs handicapés moteurs,
mentaux, non-voyants ou sourds-muets, ainsi que
les travailleurs retraités du régime général,
bénéficient d'un abattement supplémentaire sur
le montant de l'IRG, non cumulable avec le
deuxième abattement. AAppss

IMPÔTS:  
LE NOUVEAU BARÈME DE L'IRG DÉVOILÉ



L’EXPRESS 215 - MERCREDI 5 JANVIER 2022
4 AACCTTUUAALLIITTÉÉ

Par Zacharie S Loutari

Le même responsable jugeces taux de rémunération« très intéressant et trèsrentable » par ce spécialiste de la finance, quiaffirme également que lemarché des actions est unmarché « charia complaint »,c’est-à-dire qu’il épouse lesconditions de la finance isla-mique.  Le DG de la Boursed’Alger a indiqué que « l’in-vestissement en Bourseconstitue un excellent facteurd’inclusion financière »,expliquant que : « le finance-ment à travers la Bourses’adresse à toutes les entre-prises quel que soit le secteurd’activité. », selon le même

média. « Nous considéronscette mesure comme un coupde starter, un signal fort, de lapart des autorités pourencourager toutes les entre-prises à venir en Bourse », aexpliqué Yazid Benmouhoub.Le même responsable confir-me que deux banquespubliques seront introduitesen Bourse en 2022. « La loi definances 2022, dans sonarticle 157, a levé un verrouqui figurait dans la loi sur lamonnaie et le crédit et quipermet désormais l’introduc-tion en bourse d’une banqueou d’un établissement finan-cier sans l’accord préalabledu Gouverneur de la Banqued’Algérie », a précisé le DG dela Bourse d’Alger. Pour un

chef d’entreprise, être intro-duit en Bourse c’est « l’obli-gation de transparence et ledevoir de transmettre l’en-semble des informationsfinancières, pour permettreaux investisseurs d’acheterdes actions, donc la décisiond’investissement repose surla transparence », rappelleYazid Benmouhoub, qui relè-ve néanmoins que certainschefs d’entreprises peuvent yvoir un frein. Il a souligné quel’introduction en Bourse,pour les entreprises, est «une carte à jouer pour allervers le marché international» et réaliser les objectifsd’augmentation des exporta-tions tracés dans le plan duGouvernement. «La cotation

en Bourse donne égalementune meilleure image, celled’une entreprise transparen-te où il y a de la bonne gou-vernance », estime Yazid Ben-mouhoub. Le responsableinsiste sur la nécessité «d’im-pliquer d’autres acteurs dufinancement tels que la Bour-se et les fonds d’investisse-ments», pour aider lesbanques à répondre auxbesoins de financements.«Le secteur bancaire reste leprincipal pourvoyeur definancements et réponds à80% des besoins. Toutefois,la chute des prix du pétroledepuis 2014 a eu pour impactde faire baisser la liquiditébancaire», a rappelé le DG dela Bourse. Z. S. L.

LA RÉMUNÉRATION DES PLACEMENTS SE SITUE ENTRE 6 ET 11% NET D’IMPÔTS

Sommes-nous «à la page»
pour entrer en Bourse ?

Une opération de financement de 1.000projets au profit des investisseurs dansle domaine de l'aquaculture, plus préci-sément l'élevage de Tilapia rouge, a étélancée mardi à Alger par la Chambrealgérienne de la pêche et de l'aquacultu-
re (Capa) et l'Agence nationale d'appuiau développement de l'entrepreneuriat(Anade). Cette opération qui concernel'exercice 2022, s'adresse aux candidatsde toutes les wilayas du pays, permet-tant aux jeunes investisseurs de bénéfi-

cier d'un financement pouvant atteindreles 10 millions de dinars, a indiqué ledirecteur général de la Capa, Ilias Moste-fa. Le financement de ces projets peutêtre supporté également par l'Agencenationale de gestion du micro-crédit(Angem), a-t-il précisé.Cette opération s'inscrit dans le cadre dela coopération intersectoriel visant l'ac-compagnement des jeunes entrepre-neurs désireux d'investir dans l'élevagedu Tilapia rouge, à travers une formation"de qualité" mais aussi une assistancedans la commercialisation de leur pro-duit, a-t-il expliqué.Elle permettra, également, selon-lui, decréer des postes d'emploi et de diversi-fier la production halieutique.Le choix du Tilapia rouge est motivé par"la maîtrise de l'ensemble du processusde production" de ce poisson d'eaudouce, en matière d'intrants, d'alevinsou d'aliments, a souligné M. Mostefaajoutant que cette espèce représente unapport "important" en protéines et enOmega 3 pour les consommateurs.
I.M.

AQUACULTURE:  
Financement de 1.000 projets d'élevage

de Tilapia rouge

Deux entreprises privées déposent une demande d'admission à la Bourse d'Alger « Aujourd’hui, avec les
sociétés que nous avons en Bourse, le niveau de rémunération des placements se situe entre 6 et 11%
net d’impôts », révèle Yazid Benmouhoub, Directeur général de la Bourse d’Alger, ce mardi 4 janvier
2022, lors de son passage à la Chaine 3 de la Radio Algérienne.

LE REMBOURSEMENT DES
DETTES S’ÉLÈVE À 57 MILLIARDS
DE DA 

70 % DES MICRO-
ENTREPRISES SONT
EN DIFFICULTÉ
Z.S.Loutari
Le ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-entreprise,
Nassim Diafat, s’est exprimé, il y a deux
jours, au sujet des micro-entreprises en
difficulté.
Intervenant sur les ondes de la radio
nationale, Diafat a indiqué que 70 % des
micro-entreprises sont en difficulté à
cause de plusieurs raisons notamment les
conditions économiques et sanitaires
mondiales, tandis que 30 % des
entreprises restantes exercent leurs
activités normalement dans différents
secteurs. 
Le ministre délégué a fait savoir que le
montant des aides financières affectées
pour le remboursement des dettes des
micro-entreprises en difficulté s’élève à
57 milliards de DA.
Selon le ministre, la prise en charge
financière des micro-entreprises en
difficulté se fait au cas par cas dans le
cadre des séances hebdomadaires tenues
par la commission de garantie composée
des représentants du Fonds de caution
mutuelle de garantie risques/crédits
jeunes promoteurs et de l’Agence
nationale d’appui et de développement de
l’entrepreneuriat (ANADE).
La commission de garantie examine près
de 500 dossiers/semaine concernant les
propriétaires des entreprises en difficulté
en raison de la détérioration de leur
matériel ou qui étaient victimes des
catastrophes naturelles ou atteints de
maladies les empêchant d’exercer
normalement leur activité.
A propos des propriétaires des micro-
entreprises en difficulté qui ont procédé à
la vente de leurs matériels, le ministre
délégué a indiqué que le Fonds de caution
procède dans ce cas à l’achat des crédits
de cette catégorie auprès de la banque
pour que les jeunes entrepreneurs
puissent s’acquitter de leurs dettes par
tranche pendant une longue période
allant jusqu’à dix ans afin de poursuivre
leur activité.
L’activation de la commission de garantie
a permis d’éviter les poursuites judiciaires
à l’encontre des jeunes entrepreneurs et
ce en vue d’encourager la création des
micro-entreprises sans crainte, a ajouté
M. Diafat, qui a fait savoir que la
commission achèvera d’ici à deux
semaines l’étude des dossiers des micro-
entreprises en difficulté dans les wilayas
du Grand sud.
Appelant les jeunes entrepreneurs à
constituer des entreprises communes
(Groupes) pour créer une valeur ajoutée et
augmenter les gains, notamment dans le
domaine agricole et les industries de
transformation. Le ministre a expliqué que
ce genre de regroupement permettra de
tirer profit du financement de l’ANADE
pouvant dépasser 10 millions Da.
Evoquant les réalisations des jeunes
entrepreneurs dans les différents coins
du pays, M. Diafat a annoncé la création
prochaine d’une zone à Tamanrasset
composée de 15 micro-entreprises
spécialisées dans la transformation de la
mangue outre des micro-entreprises de
production du sel et de l’exploitation des
mines d’or.
Concernant le lancement d’un salon
international des micro-entreprises en
Algérie, il a estimé que ce Salon sera une
occasion pour présenter les micro-
entreprises fleurissantes en Algérie dans
les différents secteurs, ajoutant que cette
manifestation accueillera des bailleurs de
fonds nationaux et étrangers pour les
rapprocher aux jeunes entrepreneurs.

     

            

             
  

           

  
 

      
   

    

                                                                 
 

   

   
  

     

   

   
  

          



5L’EXPRESS 215 - MERCREDI 5 JANVIER 2022 AACCTTUUAALLIITTÉÉ

La suspension de la retraitesans condition d’âge attisebeaucoup de polémiques enAlgérie. Le ministre de l’Emploi,de Travail et de la Sécuritésociale, Youcef Cherfa, a annon-cé le mois de décembre dernier,l’impossibilité de revenir à cettecatégorie.Lors d’une plénière à l'Assem-blée populaire nationale (APN)consacrée aux questions oralesle mois de décembre dernier, leministre a affirmé que « auregard de la situation financièrede la CNR et la non disponibilitéde ressources financières sup-plémentaires, le retour au régi-me de retraite proportionnellesans condition d'âge qui étaitune mesure exceptionnelle à labase, n'est pas de mise pour lemoment ».Au sujet de la situation financiè-re du CNR, le ministre a fait état« de baisse du nombre de coti-sants", précisant que la CNR"enregistre 1,92 cotisant pourun seul retraité, alors quel'équilibre financier de la Caisseen requiert 5 cotisants pour unseul retraité».Youcef Cherfa a également révé-lé que « les offres d'emploi sontsoumises au contrôle strict desservices d'emploi et d'inspec-tion de travail et aucune discri-mination n'y est tolérée ni pré-férence d'une catégorie don-née».«Les offres d'emploi doiventêtre ouvertes à tous les deman-deurs et aucune personne nedoit être écartée tant que sondossier répond aux exigencesdu poste d'emploi proposé », a-t-il insisté, ajoutant que « l'offred'emploi doit cibler les compé-tences requises ».
UNE SOLUTION EFFICACE
AU PROBLÈME DE
CHÔMAGELe niet des autorités, donne uncoup de lame dans le corpssocial. Travailler avec 32 ans deservice devient impossible pour

certains employés, surtout pourceux qui exercent des métierspénibles. A ce propos, nousavons questionné l’un d’entreeux. Il s’agit de Yazid, 61 ans, iltravaille dans une usine dont ilpréfère ne pas citer le nom. « Jesuis à mon poste (qu’il souhaite,aussi garder secret, par peurd’être sanctionné), depuismaintenant 34 ans. Ma maladiechronique m’empêche de medonner à 100%, car mon boulotconsiste à lever des matériauxlourds. J’espère que l’état vareconsidérer sa décision etnous permettra d’aller nousreposer. Nous avons donné suf-fisamment. Maintenant on doitcéder nos places aux jeunes ». Ferhat Chabekh, membre diri-geant à la centrale syndicale, a,quant à lui estimé, dans unedéclaration à la presse : « Il estillogique d’imposer à unemployé de continuer d’exercerau-delà des 32 ans de servicejusqu’à l’âge légal du départ à laretraite à 65 ans ». Selon lui : «Le retour à ce système est l’undes droits fondamentaux destravailleurs et une solution effi-cace au problème de chômage ».
LES PERSONNES AUX
BESOINS SPÉCIFIQUES
DANS LE MÊME BATEAULe ministre du Travail, de l'Em-ploi et de la Sécurité sociale,Youcef Cherfa a, faut-il le rappe-ler, confirmé, également l'im-possibilité d'élaborer une loirelative aux retraites spéci-fiques. Répondant aux ques-tions des membres du Conseilde la nation, en décembre, leministre a indiqué que le retourà la retraite proportionnelle enAlgérie, pour les personnes auxbesoins spécifiques, n'est pas àl'ordre du jour. Youcef Cherfaavait affirmé que le systèmenational de retraite repose surdes principes de base. Il s’agitde la répartition et de la solida-rité entre les générations. Enplus, il insiste sur l’égalité dansle paiement de la pension de

retraite dès l’âge légal. Ce der-nier est fixé à soixante (60) ansau moins en Algérie.Par ailleurs, Youcef Cherfa aannoncé que l’État a fait recoursà la retraite anticipée sanscondition d’âge pour ces rai-sons. Il s’agit des conditionséconomique et sociale particu-lière que le pays connaissait àcette époque. À noter que laretraite anticipée a été instituéeen Algérie par le décret législa-tif numéro 94-10 du 26 mai1994. Toujours d’après la sour-ce médiatique susmentionnée.A noter que nous avons essayé àmaintes reprises de contacterles services concernés, maissans résultat.
LES PROPOSITIONS DE LA
CENTRALE SYNDICALELe 18 décembre dernier, le

secrétaire général de l’Uniongénérale des travailleurs algé-riens (UGTA) Salim Labatcha, aindiqué, lors du 8ème congrèsde l’Union à Mascara, SalimLabatcha  que « la solution pouraméliorer la situation descaisses de sécurité sociale, et àleur tête celle de la retraite,réside dans la lutte contre lephénomène de non déclarationdes travailleurs auprès de laCNAS ».Le responsable de la centralesyndicale a affirmé que « la luttecontre ce phénomène contri-buera à l’élimination de la vul-nérabilité dont souffrent les tra-vailleurs et assurera des reve-nus supplémentaires auxcaisses de sécurité socialedevant les faire sortir de la crisechronique qu’elles connais-sent.»Selon lui, « le travailleur ayantexercé durant 32 années pourrasans inquiétude bénéficier de saretraite sans s’inquiéter sur lasanté financière de la CNR", a-t-il indiqué.
EVITER DE FINANCER
D’AUTRES OPÉRATIONS À
L’AIDE DE CES FONDS Le SG de l’UGTA a appelé, égale-ment, les instances de tutelledes caisses de sécurité sociale à« exploiter seulement les fondsdétenus par les caisses de sécu-rité sociale générés par les coti-sations des travailleurs dans lesdomaines de sa compétence etd’éviter de financer d’autresopérations à l’aide de cesfonds».Il a également renouvelé l'adhé-sion de la centrale syndicale à

l’amendement de la loi sur laretraite, à l'autorisation duretour à la retraite sans condi-tion d'âge pour les travailleursayant accompli 32 ans de travailet à la participation au systèmede sécurité sociale en tant quedroit légitime des travailleursauquel on ne peut déroger.«L’UGTA a adhéré à la démarchede dialogue avec le gouverne-ment et les différentes partiespour résoudre les problèmesrencontrés par les travailleurs.Cette démarche s'est soldée parles mesures annoncées par lePrésident de la République, M.Abdelmadjid Tebboune, notam-ment la décision d'augmenter lepoint indiciaire pour les tra-vailleurs de la fonctionpublique et la réduction de l'im-pôt sur le revenu global, ainsique l'autorisation de revoir leslois des différentes catégoriesde travailleurs » a-t-il dit.
PLUS DE 143.000 POSTES
DE TRAVAIL EN 2021Le ministre a révélé que plus de143.000 postes de travail ontété créés. Cela durant les dix(10) premiers mois de cetteannée. Parmi ces postes, 69.000ont été attribués à des diplômésuniversitaires. Il s’agit deschiffres relayés par le quotidiengénéraliste susvisé.Outre les postes de travailcréés, Youcef Cherfa a fait savoirque 3.881 entreprises ont vu lejour. Cela dans le cadre du dis-positif de soutien à la créationd’activité, mis en place par laCNAC, dont 1.207 appartenant àdes diplômés universitaires.

Fadéla Dj.

LE DÉSÉQUILIBRE FINANCIER DE LA CNR ET LA BAISSE DU NOMBRE DES COTISANTS JUSTIFIENT LA DÉCISION 

La suspension de la retraite sans
condition d’âge fait désordre

La suspension de la retraite sans condition d’âge pose problème à des centaines de milliers de cotisants en attente d’être admis à la
retraire. Même si l’âge de la soixantaine a sonné, il faut encore attendre cinq années supplémentaires pour avoir sa retraite. Les
motifs, les tenants et les aboutissants dans cette enquête de « L’Express ». 
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Ces instructions ont étéémises par M. Henni,lors d'une réunion, qu'ila présidé avec les importa-teurs de bovins laitiers etd'engraissement, pourdébattre des nouveaux dispo-sitifs concernant l'importa-tion de génisses pleines etdes taurillons destinés à laproduction de viande rouge.Cette réunion de concerta-tion a pour objectif d'expli-quer aux différents acteurs lanouvelle vision du secteurconcernant le développe-ment de la filière lait et celledes viandes rouges, laquellevise la couverture desbesoins du marché, la créa-tion de la valeur ajoutée pourl'économie nationale et laréduction de la facture d'im-portation, a précisé la mêmesource.Concernant l'importation debovins laitiers, les discus-sions ont porté sur lesmesures instaurées dans lenouveau cahier des chargesrégissant l'importation degénisses pleines destinées àla production de lait, qui serarelancée durant le mois encours, et ce, après une sus-pension pendant plusieursmois suite aux conséquencesde la crise sanitaire (Covid-19) ayant empêché d'effec-tuer l'opération d'agréagedes animaux importés, aajouté le communiqué.Dans ce cadre, M. Henni ainsisté sur le caractère obli-gatoire de l'opérationd'agréage ainsi que de l'assu-rance des génisses, en plus

d'un contrôle rigoureux desanimaux importés qui seraappliqué par les servicesvétérinaires qui veillerontsur le respect des règles ducahier des charges, la traçabi-lité du cheptel et les critèreszootechniques des animauxen terme de performances deproduction.Il a souligné, également, quel'importation de velles de 12à 18 mois sera accompagnéepar un dispositif permettant

de redynamiser le Centrenational d'insémination arti-ficielle et d'améliorationgénétique (CNIAAG), ce quiva contribuer à la multiplica-tion de pépinières degénisses.S'agissant de l'importation debovins d'engraissement des-tinés à la production de vian-de rouge, la rencontre a per-mis d'expliquer aux opéra-teurs les modalités et lesrègles contenues dans le nou-

veau cahier des charges aux-quelles sera soumise désor-mais cette activité, notam-ment en ce qui concerne lesmesures sanitaires et zoo-techniques.Par ailleurs, il a été débattuaussi des modalités d'impor-tation de taurillons d'engrais-sement en prévision du moisde Ramadhan prochain envue de répondre aux besoinsdu marché, a-t-on précisé demême source. D. M.

PRODUCTION DE LAIT

Un nouveau cahier des charges
sur l'importation de génisses

Le ministre des Transports Aissa Bakkaia procédé lundi à Alger à l'installation deMme Nadia Rabia à la tête du Groupealgérien de transport maritime"GATMA", a indiqué un communiqué duministère des Transports.
La cérémonie d'installation qui s'estdéroulée lors des travaux de l'assembléegénérale extraordinaire du groupe, a étéprésidée par M Bekkai, en présence descadres du ministère, précise le commu-niqué. A cette occasion, le ministre des

Transports a opéré des changementsdans la composition des membres duconseil d'administration du groupe.M.Bekkai a donné des instructions pour"améliorer le mode de gestion de cesentreprises vitales et de moderniser
leurs systèmes, en augmentant leur ren-dement en tant qu'entreprise écono-mique par excellence qui ne dépend plusdes aides du Trésor public".Il a en outre exhorté les responsables dugroupe à rationnaliser les dépenses et àexploiter les potentialités et les moyensdisponibles en coordination avec l'en-semble des acteurs, soulignant que "ledéfi, aujourd'hui, consiste en la relancede l'activité de toutes les filiales du grou-pe et la promotion de son rendement etde ses prestations en adéquation avecles exigences du marché".Dans le même sillage, M. Bekkai a appeléà acquérir un quota du mouvement desmarchandises en provenance et à desti-nation de l'Algérie, dont "les entreprisesétrangères se taillent la part du lion".Le Groupe GATMA, rappelle-t-on, com-prend six sociétés, dont deux spéciali-sées dans le transport maritime de mar-chandises (CNAN-med et CNAN-Nord) etdeux autres dans le domaine des ser-vices maritimes (NASHCO et GEMA), ensus d'une (1) société dans le transportdes voyageurs (ENTMV) et une autredans la maintenance maritime et laconstruction de navires (ERENAV).

D. M.

LLEE  GGRROOUUPPEE  AALLGGÉÉRRIIEENN  DDEE  TTRRAANNSSPPOORRTT  MMAARRIITTIIMMEE  CCHHAANNGGEE  DDEE  TTÊÊTTEE  
Augmenter le rendement en tant qu'entreprise économique par excellence 

Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Mohamed Abdelhafidh Henni, a insisté
avant-hier, sur le respect des mesures instaurées dans le nouveau cahier des charges régissant
l'importation de génisses pleines destinées à la production de lait, qui sera relancée durant le
mois en cours, a indiqué un communiqué du ministère.

Un groupe de travail conjoint a
été installé, avant-hier à Alger,
entre l'Organisme algérien
d'accréditation (Algerac) et
l'Agence nationale des produits
pharmaceutiques (ANPP),
visant à définir les normes
internationales appliquées sur
la fabrication des
médicaments, a indiqué un
communiqué du ministère de
l'Industrie pharmaceutique.
La cérémonie d'installation
s'est déroulée lors d'une
réunion de travail présidée par
le ministre du secteur,
Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed avec le directeur
général de l'ANPP et celui
d'Algerac Noureddine

Boudissa, en vue d'examiner
les voies et moyens d'intégrer
l'accréditation pour renforcer la
qualité des produits
pharmaceutiques.
La rencontre a permis de
passer en revue les voies et
moyens à même d'intégrer
l'accréditation pour renforcer et
ancrer la qualité des produits
pharmaceutiques et les
équipements médicaux
importés et fabriqués
localement, selon la même
source.
A cette occasion, il a été
procédé à l'installation d'un
groupe de travail conjoint entre
l'Algerac et l'ANPP, composé
également des représentants

du ministère de l'Industrie
pharmaceutique, en vue de
définir les normes
internationales "ISO"
appliquées sur la fabrication
des médicaments, en tenant
en compte les bonnes
pratiques de fabrication et
d'analyse.
Aussi, il est établi un agenda de
travail continu pour poursuivre
la concertation et le soutien,
lequel sera approuvé lors de la
signature de la convention de
partenariat entre l'ANPP et
l'Algerac concernant
l'assistance technique et la
formation des cadres
d'évaluation ainsi que
l'application des normes

internationales notamment
ISO/IEC 17025 relatives aux
laboratoires d'essais et
d'étalonnages et ISO 13485
relatives aux dispositifs
médicaux.
Cette rencontre s'inscrit dans le
cadre de la dynamique de
coordination entre les
différentes instances
gouvernementales pour
promouvoir l'accréditation,
renforcer la qualité et garantir
la conformité des produits
pharmaceutiques algériens de
façon à optimiser la possibilité
de leur exportation pour mieux
se positionner dans les
marchés étrangers.

RR.. EE..

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
INSTALLATION D'UN GROUPE DE TRAVAIL CONJOINT ENTRE L'ALGERAC ET L'ANPP

MONNAIE      

LE DOLLAR
RETROUVE DE LA
VIGUEUR AVEC LA
HAUSSE DES TAUX
AMÉRICAINS 
 Le dollar américain a regagné du

terrain avant-hier face à la plupart
des devises majeures, à la faveur d'une
violente tension des taux obligataires
américains.
Vers 21H45 GMT, le billet vert gagnait
0,65% face à la monnaie unique, à
0,8851 euro pour un dollar.
Après une dernière semaine 2021 en
berne, le "greenback" avançait aussi face
à la livre sterling, au franc suisse ou au
dollar canadien.Sa parité avec le yen
approchait même le plus haut de
quasiment cinq ans touché le 24
novembre, à 115,52 yens pour un dollar.
"C'est lié au fait que les taux obligataires
américains ont bondi aujourd'hui", a
suggéré Kathy Lien, directrice de la
stratégie changes chez BK Asset
Management.

LE PÉTROLE EN HAUSSE
AVANT UNE RÉUNION DE
L'OPEP+     

UNE NOTE POSITIVE
POUR CETTE
PREMIÈRE SÉANCE
DE L'ANNÉE 
 Les cours du pétrole ont fini sur une

note positive, après avoir fluctué
avant-hier  pour la première séance de
l'année juste avant une réunion de
l'Opep+. Le prix du baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en mars a
gagné 1,54% à 78,98 dollars. A New
York, le baril de West Texas Intermediate
(WTI) pour livraison en février a
augmenté de 1,15% à 76,08 dollars.
A la veille d'une nouvelle réunion des
pays producteurs de pétrole (Opep) et de
leurs alliés via l'accord Opep+, les
observateurs s'attendent à ce que le cap
décidé en mai 2021 soit conservé, avec
une augmentation graduelle de la
production, de seulement 400.000 barils
par jour.

P                                                                                                                                                                                                                                          
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Une commission interministérielle char-gée de la réalisation du projet de laroute terrestre reliant Tindouf à la villemauritanienne de Zouerate a été instal-lée avant-hier, a indiqué un communi-qué du ministère des Travaux publics.Présidée par le ministre des Travauxpublics, Kamel Nasri, la cérémonie d'ins-tallation s'est déroulée au siège duministère, en présence du directeurgénéral de l'Agence algérienne decoopération internationale pour la soli-darité et le développement, ajoute lecommuniqué. Ont pris part à cetteréunion des représentants des minis-tères de la Défense nationale, desAffaires étrangères et de la Communau-té nationale à l'étranger, de l'Intérieur,des Collectivités locales et de l'Aména-gement du territoire, des Finances, de

l'Energie et des mines, outre la wilaya deTindouf, la Direction générale desdouanes (DGD) et la banque nationaled'Algérie (BNA), précise le communiqué.L'installation de cette commission inter-vient après la signature le 28 décembredernier d'un mémorandum d'ententedans le domaine des travaux publicsportant la réalisation de cette route stra-tégique (800 km) par le ministre desTravaux publics, Kamel Nasri du côtéalgérien et le ministre le ministre mauri-tanien de l'Equipement et des Trans-ports, Mohamedou Ahmedou M'haïmiddu côté mauritanien, et ce lors de la visi-te d'Etat effectuée par le président mau-ritanien, Mohamed Ould Cheikh El Gha-zaouani en Algérie, à l'invitation du pré-sident de la République, AbdelmadjidTebboune. R. R.

A ttribuée à 177 bénéficiaires, cettesuperficie a été récupérée dans lecadre d’une opération d’assainisse-ment du foncier industriel ainsi que celuidestiné à l’investissement, qui se pour-suit dans la wilaya de Ghardaïa, a préciséle DIM, Lyès Khelifa.Les bénéficiaires ont été déchus de l’at-tribution après plusieurs mises endemeure adressées à leur encontre ainsique des constats établis suite à des sor-ties de vérification sur les sites devantrecevoir leurs projets, a souligné M. Khe-lifa.Pas moins de 2.938 projets d’investisse-ment ont été déposés auprès des ser-vices de la DIM, et seuls 753 projets ontété retenus et 177 ont été rejetés pourdifférentes raisons d’insolvabilité duprojet, a-t-il fait savoir.
Sur les 753 projets retenus, 306 actesont été établis, 105 ont reçu leur permisde construire et 23 projets sont opéra-tionnels, indiquent les statistiques de laDIM. Quelque 2.296 hectares ont étémobilisés comme assiette foncièredevant recevoir des projets d’investisse-ment dans la wilaya de Ghardaïa, a préci-sé M.Khelifa, soulignant que toutes lesfacilitations mises en place par l’Etatsont accordées aux opérateurs écono-miques voulant investir dans la wilaya.Actuellement, le tissu industriel de lawilaya de Ghardaïa compte de 3.925entreprises et micro-entreprises occu-

pant une population de 18.588 tra-vailleurs.La wilaya de Ghardaïa dispose de troiszones industrielles (Guerrara, Bounouraet Oued-Nechou) d’une superficie totalede 354 ha et seize zones d’activités d’unesuperficie globale de 653 ha dans les dixcommunes de la wilaya.Les pouvoirs publics ont mis en placedes conditions propices pour la mobili-sation du foncier industriel afin de per-mettre aux investisseurs et autres opéra-teurs économiques de contribuer à lacréation de richesse et d’emplois, aconclu le DIM de Ghardaïa.

Récupération de plus de 275 ha
de foncier industriel inexploités

Une superficie globale de plus
de 275,98 hectares attribuée
dans le cadre de
l’investissement industriel et
restée à ce jour inexploitée, a
été récupérée dans la wilaya
de Ghardaïa, a annoncé hier la
direction locale de l’Industrie
et des Mines (DIM).

Ghardaïa ORAN

RELANCE
D'UN PROJET
DE RÉHABILITATION DU
TÉLÉPHÉRIQUE
 Un projet de réhabilitation et de

réparation du téléphérique d'Oran a
été relancé après un arrêt de près de neuf
ans, a indiqué avant-hier le directeur local
des Transports, Tahar Hakkas. Le projet,
relancé la fin de l'année dernière, prévoit
des travaux de génie civil confiés à une
entreprise nationale de sous-traitance en
charge de la réhabilitation de trois
stations par câbles aériens et de leur
extension, dont la principale est située en
milieu urbain à haï Ennasr (ex Derb), pour
desservir haï Es-Sanaouber (ex Planteurs)
reliant les hauteurs du mont Murdjadjo,
en plus de la construction de 11 poteaux
comme supports aux télécabines, a
indiqué, à l'APS, M. Hakkas. Après
l'achèvement des travaux de réhabilitation
des stations, il sera procédé, dans une
seconde étape, à la pose de câbles ainsi
que la mise en place des équipements
nécessaires à la finalisation du projet,
dont la réception est prévue avant la fin
du premier semestre 2022, a ajouté le
responsable, faisant observer que les
efforts sont mobilisés pour le livrer avant
le début de la 19e édition des jeux
Méditerranéens prévue l'été prochain à
Oran. Le coût global de l'opération, dont le
taux d'avancement des travaux a atteint
55 pc, est estimé à plus de 1,45 milliards
DA, a-t-on poursuivi. Les travaux
comportent la réhabilitation et la
réparation du téléphérique d'Oran, qui
sera intégré au réseau de transport
urbain collectif, ce qui en plus d'offrir une
dimension esthétique à la ville en
donnant accès à des sites paysagers,
assurera une desserte en toute sécurité
et confort garanti aux passagers.
En outre, il permet aux usagers de réduire
la pression exercée sur l'axe routier reliant
le centre-ville à ce site. Ce moyen de
transport moderne, qui s'étend sur une
longueur de 1.900 mètres totalisant 36
télécabines de 8 places chacune
permettant de transporter près de 1.200
passagers par heure, a souligné Tahar
Hakkas. AAPPSS

M’SILA 

CRÉATION DE 4 AIRES
DE DÉTENTE ET DE
LOISIRS EN MILIEU
FORESTIER
 Quatre aires de détente et de loisirs

ont été aménagées durant les deux
dernières années en milieu forestier dans
la wilaya de M’sila, a annoncé hier la
conservation locale des forêts.
Confiés aux investisseurs privés, ces lieux
sont localisés dans les forêts de Djebel
Messaad, Magra, Hammam Delaa et
Bousaada, a précisé la même source
expliquant que deux des quatre lieux sont
actuellement exploités.
Il s’agit des forêts de Djebel Messaad où
l’activité implantée est la restauration et
loisirs et de Magra destinée à l’attraction
et les loisirs sur une superficie globale de
33 hectares, alors que les deux autres
lieux à Bousaada et Hammam Delaa
seront confiés "prochainement", a-t-on
noté.
Ces investissements privés contribueront
à encourager le tourisme
environnemental, à protéger le couvert
végétal des forêts et à la création des
postes d’emploi directs et indirects au
profit des habitants des communes
concernées, a-t-on indiqué.
La wilaya de M’sila dispose d’un couvert
forestier de 160.000 hectares, a-t-on
rappelé de même source.

AAPPSS

SADEG 

CRÉATION
DE DEUX ZONES
DE DISTRIBUTION
À BÉCHAR ET OUARGLA
 La Société algérienne de

distribution de l'électricité et du gaz
(SADEG) a annoncé, avant-hier dans un
communiqué, la création de deux zones
de distribution à Béchar et Ouargla en
vue de l'amélioration du service public.
Neuf directions de distribution relèveront
du domaine de compétence de la zone
de distribution de Béchar, sise à la place
de la République (centre ville de Béchar),
à savoir les wilayas d'Adrar, Béchar, El
Bayadh, Naama, Saida, Tindouf, Béni
Abbes, Bordj Badji Mokhtar et
Timimoune, a précisé le communiqué.
Quant à la zone de distribution de
Ouargla, sise au boulevard Al-Qods (chef-
lieu de Ouargla), quatorze (14) directions
de distribution relèveront de son
domaine de compétence, en
l'occurrence, Ouled Djellal, El Meniaa, In
Salah, Djanet, El Meghaier, Touggourt, In
Guezzam, Biskra, Laghouat,
Tamanrasset, El Oued, Ghardaïa, Ouargla
et Illizi, note la source.
Les deux sièges des zones de
distribution ont été aménagés et équipés
par la SADEG dans le souci de "réunir
des conditions de travail propices et
d'insuffler une nouvelle dynamique à ses
diverses activités permettant à la société
d'être en tête des sociétés offrant des
opportunités de travail aux compétences
nationales et locales", ajoute-t-on de
même source.
La SADEG œuvre également au
"renforcement de ses relations avec ses
clients et ses partenaires à travers des
plans opérationnels, médiatiques et sur
terrain incluant des initiatives à même
de promouvoir son capital et mobiliser
les ressources et les technologies
permettant d'améliorer la qualité de ses
services, a conclu la source.

RR.. RR..

Une commission intersectorielle
chargée de réaliser le projet
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QUEL TERRITOIRE ISRAËL O   
SEULEMENT LA BANDE DE            

Par Blake Alcott

T out le monde s’accorde àdire que les territoiresconquis par Israël en1967 sont occupés.Cependant, tant les pro-Palestiniens, que les sio-nistes libéraux ne fontréférence qu’à ces terri-toires dans leurs écritsréguliers sur “l’occupa-tion” ou “la Palestine occupée”. L’acronymedévalorisant TPO ne couvre que la Cisjor-danie et la Bande de Gaza. Mais si ces terri-toires sont occupés, alors il en va de mêmedes 80% de la Palestine historique appelésIsraël. Toute la Palestine a été conquise.Lorsque nous réclamons la liberté “entre lefleuve et la mer” que réclamons-nousd’autre que la fin du contrôle, de la domi-nation, et de l’occupation par une puissan-ce non-indigène ? Lorsque les Palestiniensutilisent le terme ihtilal, ils font toujours ladistinction entre “l’occupation de 1948” et“l’occupation de 1967”. Alors, pourquoi lediscours international en langues occiden-tales ignore-t-il l’occupation de 1948, etpersiste dans le déni qu’Israël en 1948 n’afait que prendre la succession de l’occu-pant britannique, puissance mandataire de1917 à 1948 ?La Palestine était une colonie britannique,et par définition toutes les colonies sontoccupées par la puissance coloniale. Et eneffet, quand habituellement nous quali-fions à juste titre le successeur du Royau-me Uni, Israël, de colonie de peuplementnous ne parlons pas seulement de la Cis-jordanie et de la Bande de Gaza.D’autant qu’il jouit d’un soutien total desforces pro-sionistes en dehors de la Pales-tine historique, toute la Palestine est main-tenant une colonie de peuplement et doncoccupée du fleuve à la mer. Il s’ensuit quesi le concept de colonialisme de peuple-ment est correct, tous les Israéliens non-indigènes sont des “colons”, et pas seule-ment ceux de Cisjordanie. Si nous parlonsde boycott des “produits des colonies”, celadevrait s’appliquer à tous les produitsisraéliens.

Cela importe-t-il ? Bien-sûr : si seules laCisjordanie et la Bande de Gaza sont occu-pées, alors le reste de la Palestine “à l’inté-rieur de la ligne verte”, n’est pas occupé, ets’il n’est pas occupé, qu’est-il alors ? Il nepeut qu’être légalement sous contrôle d’Is-raël, car si vous “n’occupez” pas un terri-toire, il vous appartient forcément. N’utili-ser le terme que pour l’occupation de 1967implique alors que les Européens qui ontcolonisé la Palestine sous protection bri-tannique pendant trente ans sont les pro-priétaires légitimes de la terre de Palesti-ne. Le postulat de base du sionisme estadmis.En d’autres termes, refuser d’attribuer lequalificatif “occupation” à ce qui estaujourd’hui Israël normalise la présencede l’entité sioniste ; c’est couper l’herbesous le pied des Palestiniens dans leurrevendication à des droits politiques enPalestine. Comme Winston Churchill,secrétaire d’état aux colonies et HerbertSamuel, Haut commissaire l’ont écrit dansleur White Paper pionnier de 1922 sur laquestion de Palestine, un groupe ethno-religieux exogène mondial est en Palestine“de plein droit et non par tolérance” et parconséquent ne peut être un occupant.
QUEL RÉCIT ?Nier implicitement de cette façon qu’Israëloccupe les terres conquises en 1948 estdonc un élément clé du récit sioniste quiprétend que la Palestine appartient auxjuifs, tandis que le récit palestinien diamé-tralement opposé affirme que les habitantsindigènes en sont les propriétaires légi-times (quelle que soit leur appartenanceethnique ou leur religion).Il soutient que c’est le “moi” historique etterritorial qui peut prétendre à accéder àl’autodétermination dans la Palestine nondivisée. Si de surcroît, ce moi politique estcomposé de tous les Palestiniens, ils sontdonc tous “sous occupation”, et la logiquequi consiste à qualifier de terre “volée” uni-quement la Cisjordanie ou Gaza sape l’uni-té de tous les Palestiniens.De même, nous identifions Israël en tantqu’état d’apartheid, promulguant et prati-

quant une politique de séparation discri-minatoire non seulement à l’égard desPalestiniens résidant en “Israël propre-ment dit” et en Cisjordanie et dans laBande de Gaza, mais également des 6 ou 7millions de Palestiniens qui résident horsde Palestine – comme l’ont argumentéRichard Falk et Virginia Tilley dans leurrapport de la CESAO en 2017. La ligneverte qui délimiterait les zones d’applica-tion des concepts “d’occupation” et“d’apartheid” n’est historiquement, éthi-quement et émotionnellement pas perti-nente. Un troisième récit “sioniste-libéral”prétend également qu’Israël n’occupe quece qu’il a pris aux occupants jordaniens etégyptiens en 1967. Ce récit s’écarte decelui du courant principal israélien juifdans la mesure où au moins il reconnaîtl’occupation, mais ne remet pas en causeIsraël – malheureusement amputé, néan-moins, de la “Judée” et de la “Samarie”. Lesadeptes de ce sionisme “soft” trouvent unréconfort à voir que certains Palestinienset beaucoup de leurs défenseurs les rejoi-gnent dans la reconnaissance que l’état juifn’est pas coupable d’occupation des terri-toires de 1948.Fatalement, le champ d’application limitédu terme “occupation”, par quelque que cecamp qui soit, implique qu’une fois qu’Is-raël cesse d’occuper 20% de la Palestine(et une partie de la Syrie) , il redevient unétat normal, qui se comporte bien dans sesrelations avec ses voisins. L’utilisation dece terme capital constitue donc une épreu-ve de vérité. Si on la limite à la Cisjordanieet à la Bande de Gaza, Israël est normalisé.
UNE DÉFINITION EN LANGAGE
COURANTEn langage courant, on dit qu’un territoireest “occupé” si, premièrement, une forceou un état y est venu de l’extérieur du ter-ritoire en question. Deuxièmement, cetteforce a établi une hégémonie politique etmilitaire sur ce territoire. Troisièmement,ceci s’est fait contre la volonté de la popu-lation indigène.Les deuxième et troisième conditions sontremplies sur l’ensemble de la Palestine. Cequi est seulement contesté, c’est de savoirsi Israël était une force venue de l’extérieurs’installer en Palestine de ‘1948’. Ou d’unemanière ou d’une autre s’y trouvait-il déjà? Était-il en 1948 en quelque sorte aussi“indigène”, auquel cas la situation nedevrait pas être qualifiée ‘d’occupation’mais de victoire dans une guerre civile –comme le dit en fait le récit israélien ? Bienque la communauté juive européenne fûtlargement “moins indigène” que les Pales-tiniens en terme de durée et de continuitéde résidence, peut-être est-elle soudaine-ment devenue légitime le 15 mai 1948.Cependant, une fois libérés de l’occupationottomane en 1918, laissés libres de déciderde leur sort, les Palestiniens auraient cer-tainement au début des années 20 consti-tué leur propre état sur l’ensemble de laPalestine – ou un seul état autonome, laGrande Syrie, aurait peut-être vu le jourcouvrant al-sham, c’est à dire la Palestinehistorique plus le Liban, la Syrie et la Jor-danie d’aujourd’hui. Mais au lieu de cela,des étrangers de Grande Bretagne et enGrande Bretagne l’ont occupé.Mais l’agence juive et son bras armé la

Haganah, renommées ensemble “Israël” en1948, ne venaient-elles pas, tout comme laGrande Bretagne, de l’extérieur ? L’écra-sante majorité des juifs de Palestine à cettedate, était après tout de très récents immi-grés européens, et étant donné l’opposi-tion indigène quasi unanime motivée parla crainte justifiée d’une prise du pouvoirpolitique, leur implantation n’aurait pu seréaliser sans les trente ans de soutien de lapart de la puissance co loniale britannique.Les “baïonnettes britanniques” ont nourrila puissance militaire juive et, surtout aucours des années 1936-39 de la révolte,ont écrasé les forces armées arabes etanéanti tout potentiel politique. Sans ceconcours de la Grande Bretagne et les puis-sances amies, l’entité juive, ainsi auto défi-nie, n’aurait eu la moindre raison plausiblede prétendre au statut d’état dans unequelconque partie de la Palestine àl’époque des débats décisifs de 1947, quiont mené à la Résolution de partition adop-tée par l’Assemblée Générale de l’ONU(Résolution 181).En d’autres termes, l’image la plus réalistedes forces qui ont assujetti la Palestine estcelle d’un conglomérat de Britanniques etde juifs européens fonctionnant pendanttrois décennies entières. Il s’agit d’uneseule occupation, transférée de protecteurà protégé avec une période de chevauche-ment. Soit dit en passant, même les 55% dela Palestine préconisés par la majorité del’Assemblée Générale pour former “l’étatjuif” avaient une légère majorité indigènenon juive de 509780 pour 499020 s’il avaitété tenu compte des 105000 bédouins quiy vivaient, ce qui renforce la notion d’unoccupant extérieur rejeté par une majorité.Et qu’en est-il du territoire conquis en1948 au delà des 55% accordés par lesétrangers à l’ONU, qui s’élevaient à environ
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la moitié du territoire accordé à l’ “étatarabe” ? Il est sans aucun doute, quel quesoit le critère adopté, “occupé” – pris deforce sans même le moindre semblant delégitimité. Il est donc particulièrement cho-quant de l’exclure du terme TPO, d’autantplus qu’il comprenait la Galilée dont lapopulation était presque totalement indi-gène.Ainsi en toute logique pour être cohérent,on ne peut que qualifier “d’occupé” l’en-semble du territoire qui se trouve “à l’inté-rieur” de la ligne d’armistice de 1949.Comme l’a écrit Uri Davis en 1972 dans leJournal of Palestine Studies, “au départ (j’)ai eu du mal à intégrer le fait que, au fondl’affirmation des sionistes de droite selonlaquelle il n’y avait pas de différence fon-damentale entre la colonisation de Tel Avivet Jaffa avant et immédiatement après1948, et la colonisation d’Hébron, étaitexacte.”
DES EXEMPLES DU PROBLÈMELes quakers de Grande Bretagne ontrécemment décidé d’arrêter de soutenir“l’occupation …. maintenant dans sa 51ième année”, ne faisant ainsi démarrercette “occupation illégale” qu’en 1967. Lesautres 80% ne sont donc pas occupés etsont forcément “légaux”, sous contrôleisraélien légitime. Par conséquent, commec’est l’occupation de 51 ans qui motive lesquakers, ces derniers cesseront de boycot-ter les produits israéliens lorsqu’il sera misfin à l’occupation de la Cisjordanie et de laBande de Gaza, quel que soit le sort desautres Palestiniens. Cette position résultede la distinction faite entre un boycott desproduits “complices des colonies” et leboycott généralisé d’Israël qui ciblerait lasource du problème et serait l’authentiquehéritier du boycott généralisé de l’Afrique

du Sud qui a mis fin à l’apartheid.Un autre exemple est le discours d’unegrande organisation basée aux États-Unis,qui à sa création en 2001 a pris le nom de“Campagne états-unienne pour mettre finà l’occupation israélienne”. Elle s’est battuepour la plupart des droits palestiniens,mais comme son nom le suggérait, trèsvivement contre l’occupation des zonesoccupées en 1967. Consciente peut-êtreque le fait d’avoir “occupation israélienne”dans son intitulé conférait une reconnais-sance implicite du caractère permanentd’Israël, en 2016 elle a changé de nom enfaveur de « Campagne états-unienne pourles droits palestiniens » . Néanmoins, ses“principes communs” et sa « brochure »indiquent toujours clairement que l’ex-pression “occupation militaire” ne fait réfé-rence qu’à ce qu’Israël a saisi en 1967, carsur le plan théorique elle fait une distinc-tion entre les réfugiés et les “Palestiniensd’Israël”. De la même façon elle n’utilisesystématiquement le terme “colonie” qu’enréférence à la Cisjordanie.En outre, le soutien de cette Campagneétats-unienne à toutes les “résolutions per-tinentes de l’ONU” fait partie intégrante dece récit. Parmi ces résolutions doit figurerla position sioniste “soft” de la Résolution242 du Conseil de Sécurité qui consolide laLigne verte et l’état juif qu’elle délimite.L’organisation prend également soin de necritiquer que “les politiques et pratiquesd’Israël”, et non son droit d’être en Palesti-ne en premier lieu. Enfin, sa mention “descolonies illégales de Cisjordanie” impliqueque la colonisation de la majeure partie dela Palestine par l’agence juive/Israël aupa-ravant était légale.Un dernier exemple de récit “d’occupation”accordant à un état d’Israël une présencelégitime en Palestine, l’article de Gideon

Levy paru dans Haaretz le 29 novembre2018 et intitulé “Why I am obsessed withIsrael’s occupation of the Palestinians”(Pourquoi la colonisation des Palestinienspar Israël m’obsède). La dite occupationest encore celle de la Cisjordanie et de laBande de Gaza. Ses principales victimessont, certes, “les Palestiniens”, mais elle“nuit” à un Israël digne d’être sauvé à causede “l’impact crucial sur notre vie quoti-dienne et l’image de ce pays”.En référence aux lois israéliennes sur l’al-légeance culturelle, l’état-nation, la nakba,la citoyenneté, et lois anti BDS, M. Levyaffirme même que “Sans occupation, toutesces lois seraient superflues.” J’en déduisque pour lui le pire crime d’Israël c’est sontraitement de la Cisjordanie et de la Bandede Gaza – vue qui ne peut que décevoir lestrois-quarts environ des Palestiniensvivant en Israël ou hors de Palestine.
ARGUMENTS
CONTRADICTOIRESJ’ai pris à partie divers orateurs pour leurutilisation restreinte du terme. La réponsela plus courante qui m’a été faite est quel’on ne peut appliquer le terme occupationà la Palestine parce que par la mêmelogique la Californie – ou toute l’Amériquedu Nord, ou l’Australie – seraient occupées.Ma première réaction a été “et alors ? Qu’ilen soit ainsi. Si c’est vrai, remédiez-y.” Maisplus fondamentalement, ou inconsciem-ment, cette réponse ne prend pas les popu-lations indigènes conquises avec le sérieuxqu‘elles méritent, car qu’est-ce qu’un Amé-rindien pourrait dire d’autre, sinon Oui,des Européens sont venus, se sont appro-priés leurs terres et les ont occupées ? Sicela se veut comme l’affirmation que lescolonies de peuplement à travers le mondesont en quelque sorte légitimes, il ne s’agitpas de post-sionisme, mais de sionismepur et simple.Une autre réponse consiste à dire que “l’oc-cupation” est un terme spécifique en droitinternational et ne devrait pas être galvau-dé par un usage plus large. Mais à supposerque le terme soit réellement défini en droitinternational, cela n’a aucune utilité dansune discussion politique; ce n’est qu’unetoile de fond aux règles humanitaires pourle traitement de peuples occupés dans lesconflits armés entre états.Et de manière générale, des termes comme“occupation” qui fonctionnent très biendans un langage courant et historique nedevraient pas être récupérés à des fins par-ticulières. En fait, utiliser systématique-ment le terme “illégal” pour qualifier l’oc-cupation de 1967 et ses “colonies” –comme le fait même le mouvement BDS –n’implique pas seulement que le reste estlégal, mais détourne l’attention de considé-rations politiques et éthiques plus impor-tantes.Une troisième réponse consiste àdire que nous ne devrions pas utilisernotre terminologie de manière à faire desPalestiniens une seule entité parce quecela supprime la Ligne Verte. La division dela Palestine donne aux Palestiniens (à unnombre restreint d’entre eux) le pouvoirau sein des institutions et tribunaux inter-nationaux de plaider comme égaux poli-tiques, sinon militaires dans le cadre dudiscours dominant. Il n’est pas possible detraiter ici ce ‘piège de la parité’, mais sansaucun doute il fait partie du discours sio-niste libéral qui veut que l’état d’Israëldans le cadre de la solution à deux étatssoit légitime.
L’ILLÉGITIMITÉ D’ISRAËLL’impact fondamental et fatal de la coopta-

tion du terme arabe “occupation” pour lesterritoires de 1967 seulement est l’impli-cation qu’un état non ethniquement pales-tinien, qui ne pratique pas l’occupation,peut être légitimement, ou au moins demanière acceptable propriétaire du reste.C’est tout à fait incompatible avec l’autodé-termination palestinienne, la libération dela terre, le droit au retour, ou l’antisionis-me. Du point de vue d’une “approche” à lamode “basée sur les droits”, elle n’est pasdavantage compatible avec le respect detous les droits de tous les Palestiniensparce qu’elle normalise le postulat sionisteselon lequel, d’un point de vue éthique,dans une partie de la Palestine au moins, ilest possible d’ignorer les souhaits de lapopulation indigène. Par contre, si l’onrejette ce postulat, l’entité sioniste occupel’ensemble de la Palestine.Nous nous recommandons nous mêmes defaire très attention aux mots que nousemployons. Israël consacre des millions àadapter certains mots au service de sesobjectifs – “droit d’exister”, “retour”,“démocratique et juif” et “antisémitisme”pour ne citer que quelques exemples – etceux qui sont solidaires de la Palestinedevraient prendre exemple sur cetteapproche et se demander si le terme “occu-pation” ne mérite pas qu’il soit utilisé avecle plus grand soin.En toute logique et dans le cadre de l’actionmilitante en faveur de l’autodéterminationpalestinienne, adhérer au récit sioniste,voire même simplement se laisser aller àl’ambiguïté ne sert aucun objectif. Lemoment est venu de dire que, si la Palesti-ne appartient aux Palestiniens, il n’est pasjuste qu’Israël l’occupe.****** Blake Alcott est un économiste del'environnement et le directeur de OneDemocratic State in Palestine (Angleterre).Toute information concernant une activitérelative à ODS ou au bi-nationalisme est labienvenue et à envoyer à blakeley@blue-win.ch. B. A.

                ent. Mais quel territoire l’état ethnocentrique
              estine dans sa totalité ?
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10 SSAAHHEELL--MMAAGGHHRREEBB

Le Parti de la Refondation communis-te "considère nécessaire et prioritai-re l'intervention forte et immédiatedu gouvernement central, afin de fairepression, aux niveaux institutionnel etinternational, sur le gouvernement et lamonarchie marocaine afin de veiller à ceque l'obligation de protéger la militantesahraouie, malade et harcelée, soit res-pectée, comme le demande également lareprésentante de l'ONU".Dans un communiqué publié sur sonsite, il rappelle que "Sultana Khaya estassignée à résidence depuis novembre2020, période durant laquelle, entreautres, comme l'ont rapporté AmnestyInternational (AI) et la rapporteuse spé-ciale des Nations unies sur la situationdes défenseurs des droits de l'Homme,elle a subi plusieurs exactions à répéti-tion".Parmi ces odieux abus, rapportés par AI,le Parti de la Refondation communistesignale qu'"il faut également mention-ner le fait qu'elle, ses sœurs et sa mèrede plus de 80 ans ont été violées par lesforces de sécurité marocaines"."C'est quelque chose d'inacceptable etde tellement odieux que même lesNations unies, par l'intermédiaire deMary Lawlor, la rapporteuse spéciale del'ONU, ont menacé de sanctions interna-tionales la monarchie marocaine", sou-ligne le parti italien.Fin décembre 2020, la rapporteuse spé-ciale des Nations unies sur la situationdes défenseurs des droits humains,Mary Lawlor, avait souligné que les

autorités marocaines "ont l'obligationde protéger" la militante sahraouie Sul-tana Khaya qui continue de faire l'objetd'intimidations, de torture, viols,menaces et pratiques inhumaines."Sultana Khaya semble être en gravedanger, sa santé se dégrade et est vulné-rable à de nouvelles attaques. Les auto-rités marocaines ont l'obligation de laprotéger", avait-elle indiqué.Réitérant, par ailleurs, son amitié et saproximité avec les peuples sahraoui etmarocain, le Parti de la Refondationcommuniste-Gauche européenne "inviteles différentes autorités locales àapprouver des agendas de solidaritéavec Sultana Khaya et sa lutte en faveurdu peuple du Sahara occidental"."La question non résolue de l'autodéter-mination du peuple sahraoui et du res-pect des droits de l'Homme de sescitoyens est de nouveau d'actualité cesjours-ci, notamment après (...)  l'inter-vention de l'ONU", signale le parti ita-lien. "Il s'agit d'une question liée auSahara occidental et aux violences per-

pétrées par les forces de sécurité maro-caines contre les militants sahraouis quitrouvent dans l'histoire de SultanaKhaya une sorte de paradigme desmodèles violents et autoritairesdéployés par le dispositif répressif del'Etat et du gouvernement marocains",a-t-on expliqué, relevant qu'au fil dutemps, "la militante sahraouie est deve-nue, peut-être malgré elle, le symbole dela lutte de tout un peuple".Sultana Khaya est présidente de la Liguesahraouie pour la défense des droits del'Homme et contre le pillage des res-sources naturelles à Boudjdour occupée,au nord du Sahara occidental."Au fil du temps, elle a perdu un œil lors-qu'elle a été attaquée par la police àl'université de Marrakech, suivie parplusieurs agressions contre elle et lesmembres de sa famille, et ce unique-ment parce qu'elle a demandé etdemande toujours le respect des droitsde l'Homme", rappelle également leparti de Maurizio Acerbo.
I.M./agences

Le Parti de la Refondation
communiste en Italie a appelé
le gouvernement de son pays
à faire pression sur le Maroc
pour l'amener à se conformer
à "l'obligation de protéger la
militante sahraouie" Sultana
Khaya, assignée à résidence
depuis novembre 2020, et qui
continue de "subir plusieurs
exactions à répétition".

MALI:  
Des dizaines de terroristes éliminés en 72 heuresDes dizaines de terroristes,dont des chefs activementrecherchés, ont été éliminéspar les forces arméesmaliennes au cours d’unegrande opération dans plu-sieurs localités du Mali allantdu 28 au 30 décembre 2021.Dans un communiqué relayémardi par des médiasmaliens, l’état-major généraldes Armées (EMGA) retracele bilan des opérationsmenées par les ForcesArmées Malienne (FAMa)dans la lutte contre le terro-risme durant ces dernières72 heures.Les FAMa ont entrepris uneopération d’envergure pourriposter contre les terro-ristes. Lesdites opérations

ont donné lieu à l'éliminationde plusieurs leaders terro-ristes qui figurait dans labase de données des chefsterroristes recherchés. Selonle chef d’Etat-major Généraldes Armées, dans la journéedu 28 au 29 décembre 2021,les FAMa ont mené desfrappes aériennes sur desbases terroristes dans laforêt de Souhé, dans la com-mune de Saya dans le cerclede Bankass. Le bilan de cetteopération fait état de 27 ter-roristes neutralisés et plu-sieurs autres gravementblessés. Le 29 décembre2021, le bilan des ratissagesmenés par les FAMa dans lazone de Guiré, dans la régionde Nara est passé de 31 à 38

assaillants neutralisés. Dansla journée du 30 décembreaux environs de 14 heures, 2bases logistiques des terro-ristes ont été détruites suitesà des frappes aériennes dansla forêt de Garbakongo auNord-est de Banamba. Dansla même journée aux envi-rons de 18 heures, les FAMaont conduit d’autres frappesaériennes dans la zone deDiabaly autour d’Alatona,Songo et Barikoro indique lecommuniqué de l’EMGA.Ces frappes ont permis, laneutralisation de 15 terro-ristes dont 2 leaders, ainsique la destruction de plu-sieurs plots logistiques desterroristes.
I. M.

SAHARA OCCIDENTAL: 

Le gouvernement italien appelé
à faire pression sur le Maroc
pour protéger Sultana Khaya

AU MAROC, « ÇA CHAUFFE »: 

LES PROPRIÉTAIRES
DES AGENCES DE
VOYAGES INVESTISSENT
LA RUE POUR CRIER
LEUR RAS-LE-BOL
 Au Maroc, les effets nocifs de la «

normalisation » commencent à
remonter à la surface. Tous les motifs sont
bons pour exprimer le ras-le-bol de la
population. Cette fois-ci, les professionnels
des agences de voyages au Maroc
poursuivent leurs actions de protestation
contre la mesure de fermeture des
frontières prolongée par le Makhzen, en
investissant la rue afin de dénoncer cette
décision ayant eu de "graves" conséquences
sur le secteur.  A l'appel de l'Association
nationale des agences de voyages du
Maroc (ANAVM), un sit-in des opérateurs de
voyages a été organisé ce mardi devant le
siège du ministère du Tourisme à Rabat,
afin d'alerter le régime du Makhzen sur les
"énormes pertes matérielles et morales
résultant de l'arrêt définitif de leurs activités
en raison de la fermeture des frontières" qui
vient d'être prolongée jusqu'à la fin du mois
en cours. Dans un communiqué annonçant
cette action de protestation, l'Association
nationale des agences de voyages du
Maroc a exprimé son ras-le-bol devant la
persistance des autorités du régime à
maintenir cette décision de fermeture des
frontières en dépit de ses "graves
conséquences". "Depuis le début de la
pandémie liée au Covid-19, le secteur des
agences de voyages a connu un grave
effondrement à cause des décisions de
fermetures des frontières ayant
complètement paralysé les agences de
voyages. Les agences de voyages se
sentent abandonnées à leur sort et ne
bénéficient d’aucun accompagnement ou
mesure à la hauteur de leurs attentes et de
leurs besoins", est-il mentionné dans ce
communiqué repris par la presse locale. Il
est clair pour l'Association que cette "crise
étouffante signera la fin tragique de ce
corps de métier". Selon des récentes
statistiques fournies par les professionnels
du tourisme au Maroc, entre 50 à 80 % des
agences de voyages ont baissé le rideau
durant ces deux dernières années, en
raison de la pandémie et des mesures de
riposte prise par le régime du Makhzen.
Depuis fin novembre, le régime marocain a
maintenu la fermeture des frontières avec le
monde, sous le prétexte de l'émergence du
nouveau variant "Omicron". La mesure de
fermeture du ciel aérien a été prolongée au
moins jusqu'au 31 janvier 2022, ce qui est
considéré par les acteurs du secteur
comme un "énième coup dur" pour le
tourisme, principale ressource en devise du
pays. II..MM..//aaggeenncceess
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Pas plus tard que le 20 décembredernier, le président de la Confé-dération africaine de football(CAF), le Sud-africain PatriceMotsepe, a surgi pour dissiper lesdernières doutes en confirmant ledéroulement de la CAN au Came-roun, aux dates initialementfixées, malgré la pression desclubs européens, soutenus par laFédération internationale (Fifa)et son président Gianni Infantino. "Je serai au Cameroun le 7 janvieravec ma petite famille et mesenfants pour la CAN, qui com-mence le 9 janvier", avait déclaréle patron de la CAF, en marged'une visite au stade d'Olembé(Yaoundé), théâtre du matchd'ouverture le 9 janvier entre leCameroun et le Burkina Faso(17h00).La sortie médiatique de Motsepea été précédée par la décision duBureau exécutif de l'instancecontinentale, réuni par visiocon-férence, dont la majorité desmembres ont décidé du maintiende la CAN, allant à l'encontre dusouhait de la Fifa.Une manière de "faire plaisir" auxclubs européensLe combat aura été long pour lesAfricains pour contrecarrer lesplans de l'instance mondiale, quivoulait reporter la CAN-2021 aumois de juin, une manière de"faire plaisir" aux clubs euro-péens, dont la plupart d'entre euxse sont opposés à la libération deleurs internationaux africains. LaFifa d'Inantino a fini par accepterleurs doléances, allant à l'en-contre même de ses règlements,en autorisant les clubs de garderleurs internationaux jusqu'au 3janvier. Pourtant, les 54 pays affi-liés à la CAF avaient adopté àl'unanimité, en novembre, sonprojet pour un Mondial biennal.L'élection de l'ancien attaquantvedette de l'équipe du CamerounSamuel Eto'o, le 11 décembre, à latête de la Fédération camerounai-se (Fécafoot), a fini par faire pen-

cher la balance à l'avantage despartisans du maintien de la CAN-2021. Usant de son franc-parleret de son poids sur le plan mon-dial, Eto'o a livré une véritablebataille dans les coulisses pourque son pays puisse abriter cetteédition, non sans afficher sonétonnement par rapport aux rai-sons avancées par les partisansdu report."Pourquoi elle n'aura pas lieu? Jene vois pas pourquoi elle n'aurapas lieu. Je ne sais même pas queça soit responsable cette façon defaire ou de vouloir faire. Si l'Euros'est joué avec des stades pleinsdans plusieurs villes en Europe etsans incidents, alors que nousétions en pleine pandémie, pour-quoi la Coupe d'Afrique ne sejouerait pas au Cameroun? Don-nez-moi une seule raison valable.Ou alors on est en train de nousdire que, comme on nous a tou-jours traités, nous sommes desmoins que rien alors nous devonssubir. Qu'on nous dise clairementles choses. Mais je dis encore cequ’il y a de difficile dans cettefaçon de faire, c'est que certainsafricains sont encore complices",avait déclaré Samuel Eto'o surl'antenne de Canal + Afrique.Une couronne, plusieurs préten-dantsAprès avoir gagné la bataille face

aux défenseurs du report,l'Afrique va retenir son soufflependant un mois, pour vibrer auxprouesses des stars du continentà l'image de Riyad Mahrez (Algé-rie), Mohamed Salah (Egypte),Sadio Mané (Sénégal), ou encorePierre-Emerick Aubameyang(Gabon) et  Haller (Côte d'Ivoire).Comme à la veille de chaque CAN,le jeu des pronostics va certaine-ment battre son plein dans lemilieu des puristes. Sacrée cham-pionne d'Afrique pour la deuxiè-me fois de son histoire, lors de laCAN-2019 en Egypte, l'Algérie vamettre son titre en jeu, en présen-ce des éternels favoris: le Came-roun, le Sénégal, le Nigeria,l'Egypte, ou encore la Côte d'Ivoi-re.Auréolée de son impressionnantesérie en cours de 33 matchs sansdéfaite, l'équipe algérienne devrafaire face à une rude concurrencedans l'espoir de conserver sontitre, arraché avec brio en terreségyptiennes." Ce sera une compétition trèsrelevée et il y a de bonnes équipesencore une fois", a indiqué lesélectionneur bosnien du Maroc,Vahid Halilhodzic. Si les favoris vont tenter deconforter leur standing, les outsi-ders seront nombreux à vouloirdéjouer les pronostics, et sefrayer un chemin parmi tout cebeau monde.Le Burkina Faso, le Ghana, laTunisie, ou encore le Mali, serontà suivre de près, et auront certai-nement des atouts à faire valoirdans l'espoir d'aller jusqu'au boutde la compétition.Parmi les 24 nations qualifiéespour cette phase finale, deuxsélections ont réussi à validerleur billet pour la première foisde leur histoire. Il s'agit desComores, petit archipel au largedu Mozambique, et la Gambie,dont le sélectionneur belge TomSaintfiet est en poste depuis2018.

CAN-2021 

Le Cameroun tient 
à son tournoi, 24 pays en
lice pour la succession

de l'Algérie
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BARÇA 
LA NOUVELLE
RECRUE FERRAN
TORRES ET PEDRI
POSITIFS AU
COVID

La toute nouvelle recruedu FC Barcelone FerranTorres et son coéquipierPedro Gonzalez Lopez ditPedri ont été testés posi-tifs au Covid-19, a annon-cé avant-hier soir le clubbarcelonais dans un com-muniqué."Pedri et Ferran Torresont été testés positifs auCovid-19. Les joueurs seportent bien et sont àl'isolement chez eux", aindiqué le Barça. L'Espa-gnol Ferran Torres,ancien ailier internatio-nal de Manchester City, arejoint le club il y a àpeine quelques jours.Avant-hier, quelquesheures avant l'annoncede sa contamination, ilavait été présenté sousson nouveau maillot auCamp Nou, lors d'uneconférence de presse.Depuis plusieurs jours, leclub catalan n'échappepas, à l'instar de nom-breux autres clubs de laLiga, à la vague Omicron,au point que l'entraîneur,Xavi Hernandez, a récla-mé en vain un report dumatch contre Majorquede dimanche dernier, enraison d'un effectif blau-grana privé d'au moins17 joueurs, dont mini-mum dix à cause duCovid.
R.S.

COMPLEXE
OLYMPIQUE D'ORAN 
NÉCESSITÉ
D'ACCÉLÉRER LES
TRAVAUX SANS
INTERRUPTIONLe ministre de l'Habitat,de l'urbanisme et de laville, Mohamed TarekBelaribi a donné des ins-tructions, avant-hier,pour accélérer les chan-tiers sans interruptionjusqu'au parachèvementdes travaux du complexeolympique d'Oran, a indi-qué un communiqué duministère.

Ces instructions ont étédonnées lors d'uneréunion d'évaluation del'état d'avancement destravaux au niveau ducomplexe olympiqued'Oran qui s'est dérouléeen présence du directeurdes équipements publicsde la wilaya d'Oran, desdirecteurs centraux et dumaître d'oeuvre chinois,outre certains entrepre-neurs algériens sollici-tées dans le cadre de lasous-traitance activantau niveau du complexe etle bureau d'études char-gé du suivi.La réunion a été uneoccasion de débattre desvolets liés au finance-ment, matériaux deconstruction et rede-vances.A cet effet, le ministre adonné des instructionspour l'adoption du systè-me 3x8 matin et soirconcernant le transportet la garantie des équipe-ments nécessaires à lapose de la façade enverre de 5500 m2, dontle taux de réalisation destravaux est de 60%.Quant aux travaux debétonnage qui connais-sent un rythme considé-rable, le ministre aordonné leur parachève-ment à 100%, à la faveurde la levée des réserveset contraintes entravantle parachèvement destravaux, ajoute le docu-ment.Quant aux travaux derevêtement du sol, dontla superficie est estiméeà 15.000 M2, les travauxont été lancés et un tiersde la superficie est ache-vée, et le marbre seraplacé dans certaines par-ties à partir de la semai-ne prochaine.Quant aux portes qui ontété recensées avec leursdifférentes tailles, esti-mées à 450 portes, lamême source a indiquéque la production sepoursuive selon lesnormes prévues, ainsi laproduction a atteint 100portes à ce jour, et le pro-cessus d'installation aégalement commencé.Pour ce qui est desgroupes électrogènes, quiont été fabriqués et ache-vés au niveau de l'entre-prise publique "Electro-Industries", ils seronttransférés cette semaineau complexe olympique.Quant à l'entreprise char-gée de placer les chaiseshomologuées par lesFédérations Internatio-nales de Handball, deBasketball, de Volleyballet de Natation, qui ontété acquises, des instruc-tions ont été données deles installer dans les plusbrefs délais au niveaudes deux salles.Concernant le pavillontechnique, tous les tra-vaux ont été confiés àune entreprise algérien-ne. D.M.

Longtemps incertaine,
en raison du retard dans
les préparatifs ou pour
cause de la pandémie du
Covid-19, la 33e Coupe
d'Afrique des nations
CAN-2021 (reportée à
2022, ndlr) aura bel et
bien lieu au Cameroun
du 9 janvier au 6 février,
en présence de 24
sélections, pour la
deuxième fois dans
l'histoire du tournoi, 
dont deux novices.
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Devant le public relativementnombreux de la salle Musta-pha-Kateb du Théâtre natio-nal Mahieddine-Bachtarzi(Tna), huit comédiens dontdeux femmes, issus du Mou-vement théâtral de Koléa(MTK) ont mené, 75 mndurant, les débats d’unetrame aux contours existen-tiels, écrite et mise en scènepar Youcef Taouint.Trois personnages schizo-phrènes, campés par AymenBonatero, Ayoub Hemaïdi etChawki Benfliti, se prennentpour William Shakespeare,Albert Einstein et WolfgangAmadeus Mozart et décident,dans un lieu où le suicide estinterdit, de mettre fin à leursjours, car se sentant inconsi-dérés et mis à l’écart "de peurde les voir un jour, rayonnersur la société".Internés dans un Musée,"Shakespeare", "Einstein" et"Mozart" vont être pris encharge par une praticienne enstage, rendue par Sara Had-dad, a qui "Padré", le direc-teur de l’établissement inter-prété par Walid Amrouche, asignifié que l’obtention deson diplôme de médecin étaittributaire de sa réussite à lesconvaincre de ne pas se suici-der.Deux serveurs, joués par Tad-jeddine Ramdane et DouniaKhider, ainsi qu’un gardiende nuit, au jeu époustouflant,incarné par Samir Labri, s’oc-cupent également du bienêtre des trois "patients", dansun vaudeville plein de farceset de rebondissements, desti-né à "dédramatiser le drame"tout en "attirant l’attention"sur la "condition de nosjeunes", explique le scénaris-te-metteur en scène.Dans des atmosphères rele-vées par un rythme de dia-

logues ascendant notam-ment, un éclairage judicieux,feutré ou vif, vertical ou laté-ral, a servi le spectacle, dotéd’une scénographie multi-fonctionnelle, œuvre deMohamed Berdjane, faited’éléments amovibles facile-ment transformables en unevariété de mobiliers.Les comédiens ont faitmontre de leurs grandescapacités à porter un texte oùles caractères des person-nages sont des plus com-plexes, évoluant dans desrôles soutenus par une rhéto-rique réaliste et un jeu pleinqui a occupé tous les espacesde la scène.Sur des corpus musicaux bienchoisis, de diverses

ambiances culturelles qui ontdonné un aspect universel àla thématique traitée, debelles chorégraphies, signéesRiadh Beroual, ont aidé à l’in-tégration de manière quasi-naturelle, des corps dans l’es-prit de la trame, lui donnantune force visuelle et esthé-tique appréciée par le public.Dans une mise en scène intel-ligente, Youcef Taouint,secondé par Mohamed Yani-na, a su répercuter "lesdéboires" d’une jeunesse quipeine toujours à se faire uneplace dans une société déla-brée, où le monde des chosesrègne en maître absolu, audétriment de celui des idées,une situation causée "biensouvent par l’incompétence

et l’irresponsabilité", selon lemetteur en scène.L’assistance a savouré,chaque moment du spectacledans l’allégresse et la délecta-tion, donnant du répondantaux comédiens par desapplaudissements répétés etdes youyous nourris.Produit par le MouvementThéâtral de Koléa (MTK) quicompte à son actif, depuis sacréation en 1995 par YoucefTaouint, plusieurs distinc-tions nationales, "Le Muséedes fous" attend d’être amé-lioré, tant sur le plan de laconception, ou d’autres idéespourraient être ajoutées, quesur celui du jeu d’acteurs", aprécisé Youcef Taouint.
APS
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La générale de la pièce de théâtre "Le Musée des fous", un psychodrame aux formes comiques sur
la triste réalité du citoyen, artiste fut-il ou intellectuel, a été présentée, avant-hier soir à Alger, dans
le strict respect des mesures de prévention sanitaire contre la propagation de la Covid-19.

TNA

La générale de la pièce "Le Musée
des fous" présentée à Alger

Son nom ne vous dit peut-être pas grand-
chose, mais dans la wilaya de Djelfa,
c’est un phénomène de société. Sa
fonction est enseignant dans une école
primaire, mais son action va bien au-delà.
Auteur de traité d’exercices pour élèves
du primaire, influenceur sur YouTube, sa
chaine est très suivie par le monde de
l’Education, il est aussi écrivain, avec
déjà plusieurs contes pour enfants,
auteur aussi d’ « anachid » pour enfants
et créateur de contenus éducatifs et
pédagogiques.   Lors de la pandémie de
2020, il a fait sensation en peignant en
couleurs du drapeau national les tables
d’écoliers. Des enfants ont participé à cet
événement. Il s’explique cette initiative en
déclinant deux arguments. « Inculquer le
sens patriotique aux jeunes générations,
et laisser les tables dans un état de
propreté éclatante, puisqu’aucun écolier
n’aura en tête de salir sa table peinte en

drapeau vert et blanc avec l’étoile et le
croissant dedans ».
Les résultats n’ont pas tardé à venir,

puisque, de par son action pédagogique
sur les enfants, ceux-ci aiment les cours
et les leçons plus que de mesure et
obtiennent au final des notes qui reflètent
le haut niveau dont ils son porteurs. De
même, les élèves qui ont quitté, pour une
raison ou une autre, l’école de Djaaroun
pour une autre, obtiennent les meilleures
notes par rapport à leurs nouveaux
équipiers.
Récompensé surtout par la vox-populi et
les réseaux sociaux, cet enseignant
mérite certainement un coup d’œil
compensateur de la part des autorités de
sa ville, Hassi Bahbah, dans la wilaya de
Djelfa, qu’il a aidé à sortir de l’anonymat
par son énergie didactique qui ferait pâlir
les meilleures institutions pédagogiques.  

II..MM..

Treize représentations de monodrame
participent à la seconde édition du
Festival international de monodrame
féminin, qui se tiendra à El Oued, du
1er au 5 mars 2022.
Les représentations monodrames
sélectionnées représentent les
œuvres de troupes de théâtre de pays
arabes et européens, à savoir la
Palestine, la Tunisie, l’Égypte, la Libye,
le Yémen, l’Irak, la Mauritanie, la
France et l’Espagne, en plus de
l’invité d’honneur le Koweït et l’Algérie
(pays organisateur). C’est ce qu’a
annoncé l’association « El Sitar » pour
la créativité théâtrale et le
commissaire du festival Nabil Messai
Ahmed.  Ces œuvres monodrames ont
été sélectionnées sur 41
représentations de pays arabes et
européens reçues par le Comité de
lecture et de sélection.
L’Algérie, participe avec trois
représentations à savoir, la pièce
théâtrale « Mira » de la troupe «
Mosaïque », « Mariouma » produite par
la coopérative culturelle « Anis » et «
Rik Chaytan » de l’association
culturelle de l’art dramatique «
Sarkhat el Rok’h ». Ce sont des
spectacles monodrames qui dévoilent
le vécu réel de la.    La Tunisie, quant
à elle, participera avec
représentations théâtrales, l’une
intitulée « Kamra » produite par la
coopérative « Droub » pour la
production et la distribution artistique,
et « Ce que je possède » par la Société
nationale de la culture et des arts.
Pour sa part, la Libye participera avec
son spectacle « les larmes de Mona
Lisa » produite par la compagnie « El
Masrah el horr el Baida ».

DDMM

2ÈME ÉDITION DU FESTIVAL
INTERNATIONAL DU
MONODRAME FÉMININ 

TREIZE ŒUVRES
À L’HONNEUR 

UN ENSEIGNANT D’UNE ÉCOLE À HASSI BAHBAH FAIT LE BUZZ
AAÏÏSSSSAA  DDJJAAAARROOUUNN,,  LL’’HHOOMMMMEE  QQUUII  SSAAIITT  PPAARRLLEERR  AAUUXX  EENNFFAANNTTSS  
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Pour toutes vos annoncespublicitaires, anniversaires,félicitations…Contactez le service pub aunuméro de téléphone/ fax :
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ÀVENDREAppartement de type F3.Lieu cité Eplf en face université BabEzzouar Alger Situé à côté station tramway et à 100mètres de la future station métro.Situé à peine 10 minutes de l'aéro-port international d'Alger et 5minutes du centre commercial SuisseAppartement situé au 1er étage etcomplètement refait Climatisation, téléphone et internetdisponible.  Appartement situé dansune cité fermée qui dispose d'espacede jeux pour les enfants Acte notariéet livret foncier disponibles
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 Cabinet de gestion immobilière meten location un duplex bien fini,luxueusement meublé et bien situé avecune belle vue dégagée, etage 5 et 6eme.en toutes commodités ;eau, électricité,gaz, chauffage central. sis au centre ville,tizi ouzou.
prix : 50 000 da/mois. accepte longue
durée (01 année).pour toutes autres informationscomplémentaires,  veuillez nouscontacter aux coordonnées citées ci-dessous:
Tél fixe : 026 20 92 42
Tél mob : 0560 93 33 14
 Cabinet de gestion immobilière meten vente un logement de type f3 bienfini, surface 87 m² environ situé au2eme étage. bâtisse très bien finie, avec02 façades et en toutes commodités,acté et accepte un crédit bancaire. sis àlot bouzar, tizi ouzou.
prix : 840 u négociable.pour toutes autres informationscomplémentaires,  veuillez nouscontacter aux coordonnées citées ci-dessous :
Tél fixe : 026 20 92 42
Tél mob : 0560 93 33 13/14
 Cente une carcasse khraissia haisalam 200 m2 bâtie sur 168 m2 r+1possibilité r+3 deux garages dardinefaçades de 12 mètres l'eau gaz vrdelectricité acte décision la cadastre etpasser au 2015
Le prix : 3 milliard négociable
Tél mob : 07 72 96 4093
 vente des terrain caracterpromotionnel industreil  agricolepartenariat habitation residentiel
Tél fixe : 023 94 91 40
Tél mob : 0795 78 66 93
 agence immo loue villa haouchechaouch el achour convient pourhabitation,bureau,centre de remise enforme,spa ou autre.
Tél mob : 0771 38 73 65
 Vente ou partenariat terrain.caractèreagricole lieu boumerdess sidi belabessbouira tlemcen tiziouzou temouchentbejaia blida.
Tél mob : 0795 78 66 93
 Particulier à particulier loue studiotoutes commodites , libre de suite,meublé climatisé,  interphone ,  àboumerdes au 1er niveau de villaproche de liap et inh. constitué d'1 pièceavec chambre a coucher, 1 cuisine avecréfrigérateur et cuisiniere, 1 salle debain, 1 hall avec 1 table et 4 chaises et 1balcon. convient à un couple marié sansenfants. 30000 da par mois (3 moisd'avance) curieux, intermédiaires,célibataires : s'abstenir.
Tél mob : 0552 02 32 36
 Agence immo loue un appartement f3residence les pins ouled fayet bien situéavec toutes commodites / cuisineéquipée/ chauffage central /climatisation / parking sous sol /espace vert / ...etc / prix : 100 000 da
Tél mob : 0662 86 06 96
 Studio + salle de bain + petite coure à1 700 000 centimes par mois et 20 400000 centimes par an.
Tél mob : 0553 45 17 65
 Agence immo loue baba hassen trés

 IMMOBILIER LOCATION 

bien situé,sur le boulevard 03niveaux,composé de trois f4,libre desuite.
Tél mob : 0771 38 73 65
 Agence immo loue un appartement f3a cheraga en plein centre ville bien situéconvient habitation où bureaux.
Tél mob : 0662 86 06 96
 Agence immo loue niveau villa f4boudjemaa tamime, draria,libre desuite.
Tél mob : 0771 38 73 65
 Nous cherchons une fille qui serachargée de la facturation et du suivi de lacomptabilité avec nos sociétésinformaticien / informaticiennedescription missions :• monter, installer et mettre en serviceles nouveaux matériels informatiques• former les utilisateurs• intervenir en assistance et réparation• ordonnancer le déroulement destravaux• réaliser les archivages et lessauvegardes des données• suivre et mettre à jour l'informationtechnique, économique et réglementaire• diagnostiquer les défaillances etproposer des solutions d'amélioration• suivre l'état des stocks.
Tél mob : 06 57 84 93
 Nous sommes une société 100%tunisienne et maintenant ouverte enalgérie.si vous êtes intéressé pour faire uncomplément de salaire avec unepossibilité de dépasser 60 000 dz parmois.pour les étudiants est aussi possible defaire un salaire.
Tél mob : 0553 21 83 26
 Nous sommes un laboratoire d'analysespécialiser dans les décapages de billetde banque tel que euro dollar dinaretc.. . . . . . .  quelque soit ça couleur( noir - vert etc..)
Tél mob : 0554 26 01 89
 Bienvenue au service officiel labo dumonde, nous mettons à la disposition denos matériel et produit, un service rapideet efficace dans le nettoyage de billets debanque masquer et crypter dans lescouleurs suivantes:noir,vert et rougenotre principale est de faire tout notrepossibilité que nos clients soin satisfaite

 INFORMATIQUE

de se d’argent crypte et de relever ceuxparmi les clients qui sont:découragés etnous mettons à leur disposition lessolutions ci-dessous: machine. produitsefficaces et rapide et manuellement.nosprincipaux clients sont les banques etorganisations humanitaires, les clientsayant des fortunes cryptées sontégalement les bienvenus.
Tél mob : 0650 79 83 25
 Vends des compteuses de billets ayantune fiabilité incomparable et un rapportqualité/prix très avantageux,homologuées par la poste d'algérie ellesdétectent les faux billets par u.v et m.g
Prix : premier modèle ( la blanche)16000 da h.t , deuxième modèle (lanoire) 25000 da h.t, 3ème modèle (lagrise) 30000 da h.t- Garantie 12 mois, - possibilité de venteavec facture, - vente en gros et en détail.- Livraison sur tout le territoire nationalavec paiement à la réception
Tél mob : 0770 91 23 53
 Spéciale promotion au laboratoirefrance dubois.Laboratoire france dubois exerces sesfonctions dans le cadre de décapage desbillets de banque masqué de multiplecouleur noir, vert, rouge, jaune et dedevise internationale et nationale euro,

dollar, dinar algérien, dirham.
Tél mob : 0541 47 58 50
 Toyota 4x4 très propre et très solide
Marque: Toyota
Modèle: Rav 4
Année : 2013
Kilométrage : 207000
Carburant : Diesel
Puissance : 13 chevaux
Tél mob : 0559 78 62 46
 Vends fiesta titanium en très bonétat, année 2012, la tole et le moteuren parfait état de marche.
Marque : Ford
Modèle : Fiesta
Année : 2012
Kilométrage : 250 000
Carburant : Essence
Tél mob : 0776 53 29 11
ÀVENDRE

APPARTEMENT
de type F3.

Lieu cité Eplf en face
université Bab Ezzouar Alger 
Situé à côté station tramway
et à 100 mètres de la future

station métro.
Situé à peine 10 minutes de
l'aéroport international

d'Alger et 5 minutes du centre
commercial Suisse

Appartement situé au 1er
étage et complètement refait 
Climatisation, téléphone et

internet disponible 
Appartement situé dans une
cité fermée qui dispose
d'espace de jeux pour les

enfants Acte notarié et livret
foncier disponibles

Tel: 0770829271
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Selon un communiqué du ministèrede la santé, l’Algérie a enregistré421 cas de contamination au coro‐navirus et 5 décès, confirmant ainsila courbe ascendante de la pandé‐mie qui demeure en constantehausse depuis plusieurs jours.
16





Alger
ConstantineOranOuargla 23°

21°
22°29°

D.M.Le variant Delta est à l'origi‐ne de l'essentiel des conta‐minations et des hospitalisa‐tions. Les structures de santéreçoivent de plus en plus depatients.« La situation risque de s’ag‐graver, avec la 4e vague »,alerte le Pr. Salah Lelou, chefde service de pneumologie àl’EHU d’Oran, dans un repor‐tage diffusé, hier, sur laRadio Algérienne, précisantque « le pic n’est pas encoreatteint ».  « Ce variant va entrainer unafflux important de patientsau niveau de nos hôpitaux »,selon l’intervenant qui ajou‐te que « la capacité d’accueilest saturée », puisque lenombre d’hospitalisationsest passé en deux semainesde 3000 à 4000 patients,dont 800 à Alger.« Beaucoup de jeunes sontatteints par ce variant», faitconstater le professeurdéplorant, par ailleurs, le

lourd tribut payé par lecorps médical qui a perdu 4de ses éléments en 2 jours.Pour faire face à cette situa‐tion, le Pr. Lelou préconise lavaccination. Il y a, appuie‐t‐il,un seul moyen pour faireface : la vaccination, car

celle‐ci a fait ses preuves etde rappeler que « 90% dessujets atteints par desformes graves sont despatients non vaccinés ».Devant cette situation l’ex‐pert insiste sur « la vigilance» et appelle à « une vaccina‐
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AIR ALGÉRIE 
UN VOL QUOTIDIEN
ENTRE L'ALGÉRIE ET 
LA TUNISIE À PARTIR 
DE DIMANCHE PROCHAIN    
M.D.

Le ministère des Transports aannoncé lundi dans un communi‐qué l'augmentation du nombredes vols d'Air Algérie entre l'Al‐gérie et la Tunisie à un vol quoti‐dien au lieu de 3 vols hebdoma‐daires, à partir de dimanche pro‐chain."En application de la décision duprésident de la République etdans le cadre des efforts du Gou‐vernement visant à renforcer leprogramme actuel d'Air Algérievers les différentes destinationsinternationales, le ministère desTransports annonce l'augmenta‐tion du nombre des trajets entrela Tunisie et l'Algérie à unvol/jour au lieu de trois volschaque semaine à partir dedimanche prochain", précise lamême source.Cette opération s'inscrit dans lecadre "des mesures décidées auprofit de notre communauté éta‐blie en Tunisie pour faciliter lesdéplacements entre les deuxpays".La partie tunisienne bénéficiera,dans le cadre du principe de réci‐procité, du même nombre devols entre les deux pays, soit unvol/jour."Et pour passer les frontières unpasseport vaccinal est exigé enplus d'autres mesures en vigueurà savoir, la présentation d'un testPCR négatif datant de moins de

36 heures tout en effectuant untest antigénique à l'entrée, sou‐ligne le communiqué.
BOURSE D’ALGER
LA RÉMUNÉRATION DES
PLACEMENTS SE SITUE
ENTRE 6 ET 11% 
NET D’IMPÔTS 
M.D« Aujourd’hui, avec les sociétésque nous avons en Bourse, leniveau de rémunération des pla‐cements se situe entre 6 et 11%net d’impôts », révèle hier, YazidBenmouhoub, Directeur généralde la Bourse d’Alger. Un niveaujugé « très intéressant et trèsrentable » par ce spécialiste de lafinance, qui affirme égalementque le marché des actions est unmarché « charia complaint »,c'est‐à‐dire qu’il épouse lesconditions de la finance isla‐mique. Rémunérateur et confor‐me aux règles de la Charia, « l’in‐vestissement en Bourse consti‐tue un excellent facteur d’inclu‐sion financière », explique YazidBenmouhoub, lors de son inter‐vention sur les ondes de la RadioAlgérienne. Le Directeur généralde la Bourse d’Alger insiste : « lefinancement à travers la Bourses’adresse à toutes les entreprisesquel que soit le secteur d’activi‐té.» Le responsable confirme quedeux banques publiques serontintroduites en Bourse en 2022. «La loi de finances 2022, dans sonarticle 157, a levé un verrou quifigurait dans la loi sur la mon‐naie et le crédit et qui permetdésormais l’introduction enbourse d’une banque ou d’unétablissement financier sans l’ac‐cord préalable du Gouverneur dela Banque d’Algérie », indiqueYazid Benmouhoub. « Nousconsidérons cette mesurecomme un coup de starter, unsignal fort, de la part des autori‐tés pour encourager toutes lesentreprises à venir en Bourse »,poursuit le DG de la Bourse.

BMS
DES VENTS VIOLENTS 
SUR NEUF WILAYAS  

Des vents « violents » affectent,depuis hier, neuf wilayas du Norddu pays annonce l’office national demétéorologie (ONM). Les willayas

concernées sont Tizi‐Ouzou, Bou‐merdes, Alger, Chlef, Mostaghanem,Ain Témouchent, Tlemcen et Oran. «Les rafales attendues peuventatteindre ou dépasser les 60 km/h,et ce, à partir de 21 h 00 de mardijusqu’à l’aube de demain mercredi», précise‐t‐on de même source. Ilfaut s’attendre à des houles de meret des vagues pouvant atteindre lestrois mètres de hauteur particuliè‐rement sur tout le littoral.L’ONM indique par ailleurs   lebrouillard persi tera sur les régionsde Nord notamment celle de l’inté‐rieur du pays. Quant aux tempéra‐tures maximales attendues pour cemardi, elles varieront selon  l’ONMentre 15 et 22 degrés sur les

régions côtières, 14 à 24 degrés surles régions intérieures et entre 19et 27 degrés sur les régions saha‐riennes.
D.M.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION 
30 DÉCÈS EN UNE SEMAINE Trente (30) personnes sont décé‐dées et 1351 autres ont été blesséesdans des accidents de la circulationsurvenus, durant la période du 26décembre 2021 au 1 er janvier2022, à travers plusieurs wilayas dupays, indique hier un bilan établipar la Protection civile.Le bilan le plus lourd a été enregis‐

tré dans la wilaya d'El‐Bayadh, aveccinq morts et huit blessés suite àdix accidents, précise la même sour‐ce.  Dans le cadre des activités delutte contre le coronavirus (Covid‐19), les unités de la Protection civileont effectué durant la même pério‐de, 187 opérations de sensibilisa‐tion à travers le territoire national,pour rappeler aux citoyens la néces‐sité du port de la bavette ainsi queles règles de la distanciation phy‐sique.  Les mêmes unités ont égale‐ment effectué 88 opérations dedésinfection générale à travers leterritoire national, ayant touché desinfrastructures et édifices publics etprivés, quartiers et ruelles, ajoute lamême source.
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